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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

La discussion sur laproposition de M. Joret, demandant 

cour Je 1" janvier 1862 la suppression des octrois muuiei-

Lux, a occupé toute cette séance. 

M. Tleurùer qui, par sa position de maire d'une de 

nos villes manufacturières les plus importantes, , est pla-

:cé mieux que personne poui apprécier le mérite du sys-

tème des octrois, a vigoureusement combattu la propo-

sition. Après avoir indiqué qu'elle trouverait plus naturel-

lement sa place dans 'la discussion prochaine de la loi sur 

jVganisanon municipale,Thonorable membre a tracé un 

résumé de d'origine des droits d'octroi,dont le premier éta-

blissement se perd dans la nuit des temps ; il a fait remar-

quer ensuite que les octrois ne sont jamais établis que sur 

la demandedes conseils municipaux, et que depuis 1848 

>ces conseils, qui sont aujourd'hui le produit du suffrage 

universel, n'ont pas demandé la suppression des octrois. 

L'orateur a enfin 'rappelé que, supprimés en 1791, les oc-

trois avaient dû, sur la demande môme des communes, 

(être rétablis en 1798. 

M. Joret, de son côté, a de nouveau défendu la pro-

position; il a parte du <c(eùr, ce qui est, selon lui, le 

caractère spécial de son éloquence; et, comme il faut tou-

jours que les préoccupations personnelles ou local es -se -fas-

sent jour,, môme-dansdes questions générales, l'orateur, 

juiestdu Gers, s'est plaint du tort que les droits d'octroi 

'ont au commerce des esprits, que son pays produit 'en 

grande quantité. Il ne ménage pas, du reste, le malencon-

treux impôt qu'il veut détruire, et soutient que .l'octroi 

n!est qu'un ,moyen d'enlever le plus d'argent possible à 
ceux qui en ont le moins. 

M. Carteret, dans une improvisation 'substantielle, 

a réfuté la plupart des argumens du préapinant. Ain-

si, .prenant pour exemple la ville de Gondom, la patrie 

de M. Joret, il a démontré que si, dans cette ville, oti 

remplaçait l'octroi par une addition à l'impôt direct, le 

propriétaire d'une des 1,100 maisons que renferme la 

capitale du Quercy, eût-il 25,000 fr. de rente, ne paierait 

«ue 5 fr. de plus qu'il ne paie aujourd'hui pour l'impôt 

foncier, tandis qu'avec ,sa .famille et ses domestiques il 

paie peut-être en ce moment plusieurs centaines de francs 
àJ'octroi. 

Quanta M. ïtaudot, son argumentation est assez sin-

gulière: s'il s'agissait de voter définitivement la sup-

pression des octrois, il se déclarerait contre cette mesure; 

mais il s'agit seulement d'étudier la question : il votera 

pour la prise en considération. Sa grande raison, c'est que 

l' octroi de Paris fait grand tort à la vente des vins de 
l'Yonne. 

M. le ministre de l'intérieur a fait ressortir en quelques 

mots les conséquences pratiques de l'adoption de la pro-

position. Cette décision, dit-il, compromettrait les élémens 

4e la recette de 1,500 communes les pins importantes de là 

•^publique, qui consacrent le produit de leurs octroisuux 

nesoins de la voirie, des écoles et des établissemens de 

•bienfaisance. Les conseils municipaux vont se réunir au 

mois de mai pour voter leur budget de 1-852; quelles res-

sources pourront-ils affecter au paiement de leurs dépen-

ses les pins indispensables, si la source principale de leur 

revenu est supprimée et s'ils ne savent pas même par quel-

les ressources le produit en sera rem placé? 

L Assemblée a décidé, à la majorité de 389 voix contre 

qu elle ne prenait pas la proposition de M. Joret en 
cousidération. 

Gaillemard. 

-Les fonctions de conseiller seraient incompatibles avec 

la profession d'avocat, de notaire, d'avoué, et tout autre 
emploi public. 

Un commissaire du Gouvernement remplirait auprès du 

'Conseil de préfecture'les fonctions du ministère public. 

C'est. là une nouvelle création, aussi utile à l'Etat qu'aux 
parties, et que nous ne pouvons qu'applaudir. 

La même institution établie au Conseil d'Etat depuis la 

Révolution de 1830 y a produit les meilleurs fruits. Le 

ministère public y est exercé par trois maîtres dos requê-
tes de grand mérite. 

La composition de ce Tribunal serait complétée par l'ins-
titution d'un commis-greffier. 

Cela est d'autant plus utile qu'il y a un très grand nom-

bre de départemens où les Conseils de préfecture n'expé-

dient pas moins de dix mille affaires par an, et qu'il faut 

bien mettre-quelqu'ordre dans une si prodigieuse quantité 
de demandes et de dossiers. 

Quant aux attributions des Conseils de préfecture, tant 

contentieuses qu'administratives, on a imité la réforme de 

la loi organique de 1849, à l'occasion des attributions con-

tentieuses du Conseil d'Etat. Il eût été impossible de dé-

finir avec précision les différentes attributions, et nous re-

commandons cette impossibilité et cette imitation à l'Às-

sembléelégislative, lorsque ce chapitre sera soumis à ses 
délibérations. 

Le Conseil d'Etat a donc montré une sagesse à la fois de 

théorie et d'expérience, en ne touchant pas aux attribu-

tions du Conseil de préfecture. 

Son travail devait porter et a porté sur les formes de 

procéder qui, mille part, n'étaient réglées, et qui 'étaient 

dans chaque département abandonnées à la discrétion d'une 
équité arbitraire ou à des 'usages locaux. 

Les mémoires et requêtes seraient enregistrés au secré-

tariat; après quoi l'on nommerait les rapporteurs. 

Nous passons les autres formes, assez semblables à celles 
des Tribunaux. 

Mais il y a une innovation importante sur laquelle il faut 
s'arrêter. 

La publicité n'existait pas devant les Conseils de pré-

fecture; tout s'y passait à huis-clos et sur mémoires. Do-

rénavant, -le rapport sur les affaires contentieuses sera 'fait 

-en séance publique, si le Tribunal n'en ordonne autre-
ment. 

Toutefois, les réclamations relatives aux contributions 

directes seront jugées en chambre du conseil, -avec l'assis-
tance facultative des parties. 

Mais, dans les autres affaires dont le rapport se fait en 

séance publique, les parties. auraient le droit de présenter 

des .observations orales, soit en peraonne, soit par le mi-

nistère d'un avocat inscrit au tableau, ou d'un mandataire 

spécial, le Commissaire du Gouvernement entendu. 

Du reste, et pour tout ce qui concerne la rédaction des 

décisions, leurs motifs, léur expédition, et la tenue des 

séances publiques, le Conseil d'État aurait établi les règles 
les plus sages. 

ÎNous n'avons plus qu'un mot à dire des voies de re-
cours. 

Les arrêtés non contradictoires des Conseils de préfec-

ture seraient susceptibles d'être adoptés, par voie d'op-

position, dans le mois de la notification. 

Le recours contre les arrêtés contradictoires des Conseils 

de préfecture est porté devant le Conseil d'État, dans le 

délai de trois mois à partir de lauotLication. 

Il paraît qu'on ne s'est pas expliqué sur le caractère de 

la notification. Nous recommanderions aux parties de faire 

faire les significations extrajudiciaires des arrêtés, car il 

est souvent très difficile de constater la date d'une notili-
calion purement administrative. 

Les mômes délais seraient applicables au recours devant 
la Cour des comptes. 

Les arrêtés définitifs des Conseils de préfecture seraient 

susceptibles de tierce-opposition, et l'on renverrait tous les 

détails d'exécution à un règlement ultérieur d'administra-
tion publique. 

L'ensemble de ce travail satisfera tous les hommes de 
pratique. 

JUSTICE crvîiiË 
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m une, mais encore dans la révocation des avantages nuptiaux, 

qui aurait été l'un des efl'ets du jugement de séparation ; car 

cette séparation n'ayant pas été et ne pouvant être prononcée, 

il est impossible de lui assigner aucun el tel ; 

« Attendu qu'on ne doit pas confondre la révocation qui dé-
coule, de plein droit, d'un jugement de séparation avec celle 

qui peut être prononcée pour cause d'ingratitude, aux termes 

de l'article 955 ; que cette dernière action purement relative 

aux "bien s diffère de la première, dans son o'bjel principal, 

dans son mode de preuve et dans le délai fixé pour sou exer-

cice ; que formant ainsi une action sui générés, elle ne peut 

être introduite par continuation d'une instance en séparation 

de corps éteinte par le décès de l'un des époux ; qu'ainsi l'ar-

rêt attaqué, loin de violer aucune loi, s'est conformé aux prin-

cipes, en refusant d'admettre la reprise d'instance, môme dans 

reflet restreint qu'on voulait lui donner. J> 

M. Pataille, rapporteur.; 51. Ronland, avocat-général, con-

clusions conformes. Plaidant, 51" Fabre. 

SMimE. — COMMISSION JUDICIAIRE. ACTION niSCiPLlNÀÏTtE. 

Le notaire commis par le Tribunal pour procéder à la liqui-

dation d 'une succession,sans que cette commission ait été, de sa 

part, le résultat d 'aucune sollicitation,ne peut pas être soumis à 
l'action disciplinaire de la chambre des notaires pour n'avoir 

pas voulu se départir de cette commission, au profit de celui 

<le ses confrères qui était détenteur de la miauto de l 'inven-

taire et en môme temps le notaire plus ancien. Les usages et 

règlemens contraires du notariat ne sauraient lui être opposés 

et servir de base à une condamnation disciplinaire, lorsqu'il 

n'en a jamais contesté, en principe, la force obligatoire, et 

qu'il s'est borné à no pas se croire tenu de s'y conformer., en 

présence du mandat judiciaire qui lui avait été spontanément 

conféré. 

Le défaut de présence à fa chambre, sur une première invi-

tation faite au notaire, et les explications par lui données, sur 

la seconde Citation, ne sauraient constituer aucuns torts, ni ag-

gravation de torts, lorsqu'il apparaît de ton tes les circonstances 

de la cause -qu'ilsout eu leur principe et leur motif de justifi-

cation dans l'autorité de la chose jugée résultant du jugement 

du Tribunal, lorsqu'il est évident surtout que la chambre, dans 

son imputation de torts et d'aggravation de -torts, 'ïie s'est pré-

occupée que d'une seule seule chose, du refus persistant du 

notaire inculpé de renoncer à sa commission, refus qui, dans 

l 'esprit de la chambre, ne pouvait se justifier par le jugement 

dont il s'agit, dès qu'il se trouvait en opposition avec les usages 

et les règlemens. 

Le rappel à l'ordre prononcé contre le notaire, dans de tel-
les circonstances, neviote-t-il pas les règles de la compétence 

on matière disciplinaire ? N 'est-il pas un abus de pouvoir ca-

ractérisé, en ce sens que la peine appliquée au notaire est un 

blâme indirect infligea l'œuvre de la justice, alors même que 

la délibération de la chambre aurait, comme dans l'espèce, af-

fecté de proclamer en principe le respect qui lui est dû ? 

Telles étaient les questions fort délicates soulevées par le 

pourvoi du sieur A..., notaire à Paris, contre une délibération 

delà chambre des notaires de cette ville, par laquelle il avait 

été rappelé à l'ordre pour «voir refusé de se désister de l'effet 

du jugement qui l'avait chargé de faire k liquidation d'une 

succession, pour ne s'être pas présenté à la chambre sur une 

première citation officieuse, et pour avoir, disait-on, aggravé 

ses torts par les explications par lui données lorsqu'il avait 

comparu sur citation officielle. 

Lé chambre des requêtes a admis le pourvoi, an rapport de 

M. lè conseiller Hardouin, et sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Itouland; plaidant, M e Delaborde. 
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COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 5 février. 

ARRÊT PA* ilil'AUT. — REQUÊTE ClVlLE. — DOL PERSONNEL. 

Peut-on attaquer un jugement par défaut, par la voie ex-
traordinaire de la requête civile, lorsqu'on a néglige de le faire 
par la voie ordinaire de l'opposition, alors, d'ailleurs, que les 
moyens invoqués pour la requête civile existaient déjà et pou-
vaient suffire pour l'aire admettre l'opposition ? 

Peut-on assimiler au dol personnel, donnant lieu il là re-
quête civile, la méconnaissance par une partie, non d'un l'ait 
matériel, mais des conséquences légales d'actes attribués à 
eetle partie et constituant l'exécution d'une transaction ? 

A-l-on pu le faire résulter surtout de ce que l'existence du 
contrat dénié par la partie serait prouvée par des lettres éma-
nées de celle-ci, et se trou vaut dans les mains de l'autre partie 
qui devait prouver la réalité de la convention? 

Ces questions avaient été résolues al'tirmalivement par arrêt 
de la Cour d'appel d'Orléans du 10 août 1849. 

Le pourvoi, îortdé sur deux moyens, violation de l'article 
1331 du Gode civil, et sur la fausse application de l'art. 480, 
n" 1, du Code de procédure civile, a été admis au rapport de 
M. le conseiller lîrière-Valigny, et sur les conclusions confor-
mes de M. l'avocat-général Itouland. — Plaidant, H' Frignet. 
(Cuambert, Lelebvre etC% contre Hulin-Pelgé.J 

DEMANDE EN SÉPARATION M CORPS. — DÉCÈS DE I. 'ÉPOUX DE 

MAXDEUIl. — REPRISE Il'lNSlANCE PAR SES HÉRITIERS. 

Les héritiers d'une femme qui avait demandé la séparation 
de corps contre soii mari peuvent-ils reprendre l 'ii^tanee, si 
non pour faire prononcer la séparation qui n 'a plus d'objet, du 
moins pour obtenir la révocation des avantages matrimoniaux 
laits au mari ? 

llé>olu négativement par arrêt de la Cour d'appel de Caen 
du 20 mars 1849. 

Pourvoi pour violation des articles 29!) et 957 du Code 
civil. 

Keiet par les motife suivaus : 

• Attendu qu'une instance en séparation de corps est néces-
sairement étcuita par le décès de l'un des époux, non seule-

ment dans son objet principal, la cessation de la vie coin-
1 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 5 février. 

HYPOTHÈQUE I .É0ALË DE LA FEMME. — OBLIGATIONS CONTRACTÉES 

PENDANT LE MARIAGE. — DATE CEi;TA.NE._ 

Si l'art. 2135 du Code civil dispose que l'hypothèque légale 
de la femme pour indemnité des dettes contractées par elle 
avec son mari doit partir du jour de l'obligation, il n'a pu dis-
penser la preuve de cette obligation des règles établies par la 
loi pour consta ter la date desuctesi 

En conséquence, une obhga ion de cette nature ne peut être 
opposée aux tiers, et conférer à la , femme un droit hypothé-
caire préférable au leur, qu'autant qu'elle a acquis date cer-
taine, conformément k l'art, d 328 du Code civil. 

Cassation, après une longue délibération eu la chambre du 
conseil, au rapport Ue M-. le conseiller Gaultier, et conformé-
ment aux conclusions de È>. le premier avocat-général Nicias-
Gaillard, d'un arrêt de la Cour d'appel de Paris. (Lévésque et 
autres contre Thomas, époux Aùger et sieur Weilct; plaidans : 
M IS Morëau, Paul Fabre et de Saiwt-îiialô.) 

ch.) 

MONTMORENCY. -

MANUFACTURE DES 

- BEMEftS 

GLACES UE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 5 février. 

S'CCCESSLOX DE M. LE DUC DE-

D'INTEHÉTS (ACTIONS) DE LA 

SAINT— GOBAIN. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des ^3, 25 et 29 janvier. j 

Nous avons rendu compte des débats dé cette impor-

tante affaire. Voici te texte du jugement prononcé 'ce matin 
à l'ouverture de l'audience : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'il est constant, en fait, que les actions eu li-
tige sont demeurées depuis longtemps en la possession du 
sieur D. inioïi, qui eu a seul touché les intérêts et les dividen-
des i qu'il en était ainsi bien avant l'époque où la dame de 
Montmorency, titulaire, les transférait au nom du sieur Char-
les de Montmorency; qu'a ce transfert, Deniion figurait seul, 
en lu double qualité de mandataire de la cédante et du ces-
sionuaire, et que, nonobstant ces mutations, il n'en a pas 
moins continué à conserver les titres entre ses mains et à en 
percevoir les fruits; 

« Attendu que le décès de Charles de Montmorency, arrivé 
en 184(), n'a pus apporté plus de changemens à la situation, et 
qu'il résulte de la déclaration de toutes les parties en cause 
que ce n'est que plus de deux ans après qu'elles ont eu pour la 

première fois connaissance des faits; que c'est en el'lët alors 
que Deniion a révélé l'existence entre ses mains de ces impor-
tantes valeurs, en déclarant qu'elles n'appartenaient pas à la 
succession du titulaire, sous le nom duquel elles n'avaient été 
placées qu'a titre de dépôt, et qu'elles constituaient en réalité la 
propriété des héritiers Thibault de Montmorency; 

« Attendu que les doutes qui s'élèvent sur la sincérité de 
cette déclaration ne sont pas encore éclaircis-

« Attendu que l'instance engagée présentement a tout à la 
fois pour objet la question de propriété des actions et la de-
mande en reddition du compte de leurs produits; que l'obli-
gation de satisfaire à ce second chef des conclusions incombe 
naturellement à celui qui a perçu pendant un si grand nombre 
d années les intérêts et dividendes réclamés; qu'en outre, cette 

chambre est présentement saisie d'une action en reddition de 
compte, demande formée «n nom dte la succession Charles de 
Montmorency contre le même comptable, et qu'il importe de 
distraire de ce compte et de joindre à la présente instance, 
comme s'y rattaohairt essentiellement, tout ce qui s'applique 
aux mêmes intérêts et dividendes dont la perception n'a pu se. 

foire qu'au nom du titulaire des actions et a l'aide de pouvoirs 
émanés de lui ; 

« Attendu qu'à ces différents titres ta présence de Demion 
aux débats est néeessail'et 

« Par ces motifs, avant faire droit, le Tribunal ordonne que 

Demion sera appelé et mis eu Me à la reqnô» de la partie la 
plus diligente, tous droits et dépens réservés. » 

Audiences àes 29, 31 janvier et à février. 

LE JOURNAL îe Pouvoir. ■— M. LELOGEAIS covntiï a. 
IIALINBOURG. 

Nous avons rendu compte, dans notre numéro du {* 

février, du procès engagé devant te Tribunal de commerce 

entre M. Lelogeais, bailleur de fonds et fondateu r du jour-

nal te 2)ix-DtT'e»torè, devenu depuis le Pouvoir, et M. 

llalinbourg, qui lui a succédé dans k propriété du jour-

nal. 11 s'agissait de l'amende de 5,000 francs prononcée, 

on se le rappelle., par l'Assemblée tegislative, contre ce 
journal, dans la séance du 18 juillet dernier. 

Aujourd'hui', t'est d'ùne autre contestation qu'il s'agit, 

et te déliât s'est engage devant la juridiction civile. M" 

La-chaud expose en ces termes la demande de M. Lelo-

Mon client, dit-il, est un homme des plus honorables et des 
plus convaincus. Modeste banquier dans le Galvados, il est pur 

de tout sentiment d'ambition personnelle; et les sacrifices qu'il 
a faits n'ont eu d'autre mobile que le désir ardent de faire 
triompher ses opinions, de faire accepter ses convictions. C'est 
datts ce but qu'au mois de décembre 1848, il fonda, il patro-
na, du moins, un journal qui prit le titre dû Dix-Décembre, 
titre qui indique assez clairement les opinions |dè mon client; 
•opinions d'amant plus respectables, qu'elles sont, ainsi que je 
l 'ai dit, complètement désintéressées. C'est à l 'aide des immen-
ses sacrilices d 'argent faits par lui que le journal obliuU'im-
portance que nous lui avons connue, et qu'il prit dans la pres-
se le rang honorable qu'il y a tenu jusqu'au mois de ruai 
1M 

A cette époque, M . Lelogeais voulut ajouter encore à l'im-
portance de cette publication, et il résolut d 'adjoindre, ou plu-
tôt de mettre à la tète de la rédaction du journal, un écrivain 
distingué qui, depuis longtemps, a fait ses preuves de la ma-
nière la plus éclatante; je veuX /purler de M. Granier deCassa-
gnac. Le nouveau rédacteur en chef ne trouva plus convena-
ble le titre que portait le journal ; et il l 'appela le Ptiuvoit. 

D'autres changeinens plus coûteux qu'un simple changement 
de titre eurent encore lieu, et nécessitèrent de nouveaux sacri-
fices. Déjà M. Lelogeais avait dépensé 130,0!>0 francs pour cette 
entreprise. On parla de créer une société pour l'exploitation 

du nouveau journal, ét M. Granier de Casîagnac, qui n 'est pas 
seulement un écrivain distingué, mais qui est, en même 
temps, un homme d'affaires tre.s habile, avait imaginé une 
combinaison nouvelle, dans laquelle il était indispensable de 
s'assurer le concours de M. Lelogeais. Il s'agissait de faire un 
nouvel appel à son dévoùment, et M. de Cassaguac lui écrivit 
là lettre suivante : 

« Paris, 4 juillet 1850. 
« Mon cher Monsieur, 

« Je suis arrivé, avec un de nies umis, à une combinaison 
ayant la réorganisation du journal pour objet, et qui sera, je 
l 'espère, de nature à vous satisfaire. 

« Elle a deux avantages considérables sur celle dont je vous 
ai entretenu : 1° elle vous donne, eti actions libérées, à peu 
près la représentation de ce que vous avez dépensé ; 2° elle 
vous dispense, au moyen d'un placement d'actions, de tout 
versement pendant plusieurs mois, et peut-être définitive-
ment ; 3° elle vous assure, à tout événement, la plus grande 
part du journal, et laisse la direction politique telle qu'elle 
est 

« Si vous désirez que je vous envoie copie du projet d'acte, 
je le ferai immédiatement ; mais j'aimerais bien mieux que 
vous pussiez venir. Tout sera fait eu quelques heures, et vous 
pourrez repartir le soir même, ou le lendemain matin, si, 
comme je l'espère, notre combinaison vous parait satisfai-
sante. -

« J
y
àftèn(îs uh mot de Vous, et vous souhaite le bon jour. 

« Signé A. GiixxiEK DE CASS.'.GXAC. » 

A cette lettre vinrent se joindre le-; instances de Mi llalin-
bourg, notre adversaire acttacL La société fut constituée par un 
acte du 13 juillet, pour commeucerji exister le 15, c'est-à-dire 
deux jours après; dans cet acte, dont je prie le Tribunal de 
lui lire quelques articles, M; HalinboUtg s'intitule fondateur 
du journal et s 'attribue une certaine quantité d 'actions. Quant 
à M. Lelogeais, on lui en attribue aussi; mais, contrairement 
à ce que disait Ja lettre que je Vous ai lue-, c'était moyennant 
espèces. On lui fît souscrire onze actions — M. Lelogeais sous-
crit toujours — moyennant 44,000 fr. On avait annoncé un ac-
tif de 100,000 fr., et cet actif n'existait pas. 

M" Lachaud lit les divers articles de l'acte de société qui con-
firment ce qu'il vient de dire, et continue ainsi : 

Au moment où cette société se formait, il existait, dans les 

hautes régions de la politique uu coinnicucciiK'ul «In ttfciOii. 
dont les symptômes devenaient dé joui- en jour plus menaçans, 
et dont les tristes effets se sùllt récemment fait sentir. Déjà, et 
avant l'existence légale de la société, c'est-à-dire le 11 jui'let, 
M. llalinbourg s'était essayé dans la politique transcendante, 
et il faut convenir qu'il n'éiH pas, pour son début, la main 
heureuse, ^ons connaissez l 'histoire de son premier article. 
!1 l'Ut trouvé outrageant pour l'Assemblée législative, traduit 
à la barre de la représentation nationale, et il valut au journal, 
représenté par M. llalinh mrg, une condamnation à 5,000 fr. 
'd 'amende. Celte condamnation, vous le comprenez bien, devait 
rester à la charge de l'auteur de l 'article iui l'avait l'ait pro-

noncer. Cependant ce fut >!. Lelogeais qui la paya, soit 5,500 
fr., avec le décime de rigneOr. C 'est l'objet d 'un débat à par 
dont est saisie une autre juridiction. 

11 fallait, pour publier un nouveau journal, verser un n..., 
veau caulionnement, et comme M. llalinbourg finit, par 

retards beaucoup trop prolongés, par lasser la longue tolère n ■ 

du parquet, celui-ci lui assigna un délai pour leversement de i a 

caulionnement. M. llalinbourg avait, je le crois, l'in'tèhtion <l : 
satisfaire aux justes exigences du parquet; mais il n'avait que 

cela, et c'était insuffisant. L'argent manquait. Ce fut alors que 
M. Granier de Cassagnac consentit à descendre des hautes ré-
gions de la polémique, et à faire sur M. Lelogeais un nouvel 
essai de sa prose gracieuse. Voici ce qu'il lui écrivit : 

« Paris, 

« Moti cher Monsieur, 

« Il faut absolument que nous ayons notre cautionnement 
wuirdt sans faute. 

« Donc, coûte que coûte, envoyez nous le par le courrier de 
ce jour; nous n'avons pas pu obtenir UJ» délai plus long. 

« Au reçu de Ceci, écrivez-nous un mut qui nous rassure 
complètement. 

« Tout à vous, 

« A. GlUMEU DE C ASSACNAC. » 

21 septembre 1850. 



128 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 FÉVRIER 1851 

C'est court, mais c'est net. Quoique cette lettre put se passer 
de commentaires et de développemens, M. llalinbourg crut de-
voir y ajouter les lignes suivantes : 

« 21 septembre. 
« Mon cher Monsieur, 

« Je joins ces quelques lignes a celles de M. de Cassagnac, 
pour vous informer du résultat de mes visites faites ce matin. 
Nous avons du répit jusqu'à mardi prochain, deux heures. Nul 
doute que vous comprendrez la difficulté de notre situation. 
Veuillez donc achever l'œuvre bienveillante dont vous vous êtes 
chargé, en m'adressant, par le courrier de demain ou de mardi 
au plus tard, le montant net des effets Ambert.... 

« Nous comptons, mon cher Monsieur, sur votre appui, et 
je puis vous assurer que vous n'aurez qu'à vous louer des pro-
grès que notre affaire fera à l'avenir; nous espérons 500 abon-
ncrnens d'ici à une huitaine, c'est une combinaison. 

» .«'.Bien à vous, 
« HALINBOURG. » 

M. Lelogeais avec sa natttre facile, avec le dévoùment qu'il a 
toujours montré pour le succès de ses opinions, ne pouvait ré-
sister à des invitations si pressantes. Il reçut la lettre le 21, et 
dès le 22 le cautionnement fut envoyé, ce qui lui valut de la 
part de MM. Granier de Cassagnac et Halinbourg les remerci-
mens les plus vifs, les plus multipliés. 

M. Lelogeais avait compté sur les espérances qu'on lui don-
nait pour l'avenir du journal. 11 «rut donc qu'il allait marcher 
dans une voie de prospérité. Il ignorait combien l'administra-
tion en était détestable. Il ne savait pas que l'épicier qui four-
nissait l'huile des lampes n'était pas paye; que les rédacteurs 
ne recevaient rien; enfin que de tous côtés arrivaient nécessai-
rement des réclamations de la même nature. De là, instance 
devant le Tribunal de commerce, qui a renvoyé MM. Lelogeais 
et Halinbourg devant un Tribunal arbitral. 

Les choses étaient en cet état, quand le 15 janvier dernier 
le journal a cessé de paraître. Les habiles de la politique, ceux 
qui savent si bien trouver aux faits les plus simples les causes 
les plus incroyables, virent dans cette disparition du Pouvoir 
un mystère, un événement des plus graves. On disserta là des-
sus à perte de vue... et de bon sens. Le mystère n'était que 
dans leur imagination, et la disparition du journal n'avait 
d'autre cause que la volonté suprême de M. Halinbourg. Il pré-
tendit qu'il n'y avait plus d'argent, tandis que nous soutenons, 
et que nous sommes en mesure de prouver, qu'il y avait en 
caisse plus qu'il n'en fallait pour assurer le service de notre 
feuille. 

Dès le lendemain cependant, M. Halinbourg présente requête 
à M. le président du Tribunal, afin d'être nommé administra-
teur provisoire du même journal, dont il vient, à lui tout seul, 
de décréter et d'opérer la suppression. Il n'avait pas appelé 
de contradicteur ; sa demande tut accueillie, et nous apprîmes 
sa nomination en même temps que la suppression du journal. 

M" Lachaud, en présence de ces faits et des actes déplora-
bles de la gestion de M. Halinbourg, termine en demandant, 
au nom de M. Lelogeais, la nomination d'un administrateur 
en remplacement de M. Halinbourg et l'autorisation de faire 
reparaître le journal le Pouvoir, aux risques et.périls de qui il 
appartiendra. M. Lelogeais, qui a déjà dépensé 160,000 francs 
pour le journal, est prêt à faire de nouveaux sacrifices, à four-
nir, s'il le faut, un nouvaau cautionnement. Ce qu'il veut, c'est 
que le journal reparaisse : deux cents abonnemens expirent à 
la fin de janvier, et huit cents autres au 15 février. La nomina-
tion d'un administrateur sérieux et capable peut seule conjurer 
la ruine totale de l'entreprise. 

M' Desmarets, avocat de M. Halinbourg, s'exprime 
ainsi : 

Mon adversaire était bien sùr que je ne le suivrais pas. En-
tre nous, c'est de liquidation et non pas de politique qu'il 
s'agit; c'est ce qui vous explique pourquoi je n'ai pas cru de-
voir refuser mon ministère, non pas aux opinions politiques 
de M. llalinbourg, qui ne sont pas les miennes, mais à ses in-
térêts menacés. 

Quel est, en effet, l'objet de ce procès ? Il y avait autrefois un 
journal qui s'appelait le Dix-Décembre. Ce journal est mort, 
et de ses cendres est né un nouveau journal qui a pris pour ti-
tre le Pouvoir, et qui a succombé à son tour. 

Il a fallu nommer un administrateur à la liquidation, et M. 
llalinbourg, quiétait le gérant du journal, vous a paru l'hom-
me le plus apte à remplir ces fonctions, et vous l'en avez inves-
ti. Que demande donc aujourd'hui M. Lelogeais? II veut vous 
faire rapporter ce jugement ; U a la prétention de faire desti-
tuer M. Halinbourg par les juges mêmes qui l'ont nommé. 

Voyons donc, et demandons-nous ce que c'est que M. Lelo-
geais? A l'entendre, il aurait des intérêts considérables enga-
gés dans l'affaire. 11 n'en est rien cependant ; M. Lelogeais a 
bien dépensé 108,000 fr., mais c'était pour soutenir le Dix-
Décembre. Quand M. Halinbourg a fondé le Pouvoir, il a re-

" connu cette somme à M. Lelogeais, et elle lui a été remboursée 
en actions du nouveau journal, à l'établissement duquel il n'a 
pas contribué pour une obole. 

Cependant il demande la destitution de M. Halinbourg, et il 
' n'apporte à l'appui de sa prétention que de vaines allégations, 

pas autre chose. 
Eh bien ! je le demande, est-ce bien à M. Lelogeais, qui n'a 

pu faire vivre le Dix-Décembre,, de s'étonner que M. Halin-
bourg eût laissé mourir le Pouvoir ? Vous maintiendrez donc 
votre jugement. 

Le Tribunal a statué aujourd'hui en ces termes : 

« Attendu que Lelogeais a demandé la dissolution de la so-
ciété devant un Tribunal arbitral, seul compétent pour statuer 
sur les prétentions respectives des parties, pour tout ce qui 
regarde la gestion de l'entreprise et les réclamations des asso-
ciés; 

« Qu'aucune circonstance ne motive des mesures d'urgence ; 
« Le Tribunal, statuant tant sur la demande principale que 

sur l'intervention au référé introduit par Lelogeais, reçoit les 
intervenans à leurs frais ; 

a Dit qu'il n'y a lieu en référé; déboute Lelogeais de sa de-
mande ; condamne les intervenans aux frais de leur interven-
tion, et condamne Lelogeais au surplus des dépens. » 

JUSTICE CRIMIXEIXK 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6' ch. 

Présidence de M. Puissant. 

Audiences des 29 janvier et 5 février. 

ENTRAVES A LA LIBERTÉ DES ENCHÈRES. 

Le Tribunal a consacré la plus grande partie de son au-
dience du 29 janvier aux débats de trois poursuites dis-
tinctes, exercées contre trois catégories d'entrepreneurs, 
prévenus d'entraves apportées à la liberté des enchères, 
on de complicité de ce délit. 

Dans la première catégorie figuraient vingt-un prévenus, 
entrepreneurs ou maîtres paveurs, à l'occasion de l'adju-
dication du chemin de Pantin à Belleville (Plaidans, M 
Blot-Lequesne, Paillard de Villeneuve et Duez;. Dans la 
seconde se trouvaient cinq entrepreneurs de serrurerie 
(Plaidans, M" Lachaud, Moulin, Delamarre et Légat) 
Dans la troisième six entrepreneurs de menuiserie (Plai-
dans, M" Thureau, Provent, Marsaux et Brocard). 

M.' Pujet, substitut, a soutenu la prévention. 
Le Tribunal, après une remise à huitaine, a prononcé 

aujourd'hui un jugement longuement motivé, dont le texte 
indique suffisamment les questions de fait et de droit sou 

levées dans le débat. 

« En ce qui touche Pierre Chanudet, Favre, Rondeau, Fran-
castel Terwagne, Gillet, Trimoullet, Lecomte, Thomas, Pier-

■ quin, Luce, Valadon, Léonard Nicaud, Simon Nicaud, maîtres 
paveurs ; 

Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que le 
20 juin 1850, 'quelques instans avant qu'on ne procédât, 
l'Hôtel- de-Ville de Paris,à l'adjudication des travaux de pavage 
à l'aire au chemin vicinal de grande communication de la bar-
rière de Pantin à Belleville, tous les susnommés, venus dam 
l'intention de soumissionner, ont fait entre eux une couyention, 
d'après laquelle les travaux devaient être abandonnes a Louis 
Chanudet alors absent, mais représenté par Pierre ChairSdet, 
son cousin et son associé, sur un rabais de 6 pour 100 seule-

ment, mais moyennant le paiement en sus d'une somme de 
5,000 fr., à partager entre les autres entrepreneurs; 

« Attendu qu'en exécution de cette convention, tous les en-
trepreneurs, ou se sont retirés, ou ont mis sur leur soumission 
un rabais inférieur à celui de Louis Chanudet ; 

« Attendu que, par suite, les travaux ont été adjugés audit 
Louis Chanudet, moyennant un rabais de 6 pour 100 ; 

« Attendu qu'immédiatement après l'adjudication, Louis 
Chanudet étant survenu, et ratifiant la promesse faite par son 
cousin et associé Pierre Chanudet, a, par suite | d'un compte 
dont les détails n'ont pu être précisés ni par l'instruction ni 
par les débats, déposé une somme de plus de 4,000 francs qui 
lui a été avancée, jusqu'à concurrence de 4,000 francs, par 
Thomas, et dont le partage fait entre les entrepreneurs pré-
sens a donné pour chacun 260 francs ; 

« Attendu qu'il résulte de ces faits, ainsi établis, que Pierre 
Chanudet a, par dons et promesses, écarté des enchérisseurs, 
délit prévu par l'article 412 du Code pénal; 

« A l'égard de Louis Chanudet : 
« Attendu qu'il était l'associé de Pierre ; qu'i' était destiné à 

être adjudicataire, à raison de ce que les travaux étaient com-
pris dans une division où il avait d'autres travaux ; qu'il res-
sort des circonstances et de l'ensemble des faits qu'il avait 
donné des instructions pour écarter les enchérisseurs ; que 
cette coopération ressort de ce que Louis Chanudet aurait, 
■après l'adjudication, en ratifiant la promesse faite par Pierre, 
déposé la somme promise; 

« Attendu qu'il résulte également de ces mêmes faits que 
Favre, Rondeau, Francastel, Terwagne, Gillet, Trimoullet, Le-
comte, Thomas, Pierquin, Luce, Léonard Nicaud, Simon Ni-
caud, Valadon, se sont rendus complices du délit commis par 
Pierre Chanudet; 

« Attendu que les inculpésne se sont pas bornés à mettre un 
rabais inférieur à celui de Louis Chanudet, ou à s'abstenir com-
plètement de soumissionner, par une décision isolée et indé-
pendante de la décision des autres, mais qu'il y a eu concert 
arrêté entre tous, en telle sorte que chacun se retirait à la con-
dition que les autres en feraient autant, qu'en définitive on lais-
serait le champ libre à Louis Chanudet; d'où il suit que chacun 
est venu en aide Pierre Chanudet, qui stipulait au nom de son 
cousin, pour déterminer la retraite des autres; 

« Attendu que si l'article 412 ne porte de peine que contre 
celui qui écarte les enchérisseurs, sans parler de ceux qui se 
laissent ainsi écarter, il suitde là qu'aucune peine ne peut être 
prononcée contre ces derniers pour le fait seul de s'être retiré 
des enchères, par suite d'un don ou d'une promesse; 

« Mais attendu que rien, dans ces dispositions, ne fait obs-
tacle à ce que les mêmes enchérisseurs ne soient poursuivis 
comme complices, si, indépendamment du fait d'avoir cédé au 
don ou la promesse, ils ont, comme dans l'espèce, contribué 
d 'une manioro quelqu'autrek entraver la libertédes enchères ; 

« En ce qui touche Simon, 
« Attendu qu'il était absent et représenté par son beau-père 

Thomas; qu'il n'a donc pris aucune part aux faits qui ont pré-
cédé l'adjudication; 

« En ce qui touche Ducourtioux et Leroy, 
« Attendu que, s'ils s'étaient présentés comme soumissionnai-

res en leur nom personnel, ils agissaient, en réalité, pour le 
compte d'une association qui avait un gérant pour représen-
tant légal ; qu'il n'est pas démontré qu'ils aient pris une part 
active a la convention; 

« En ce qui touche Jean Chanudet, 
« Attendu qu'il n'était pas soumissionnaire sérieux, qu'il ne 

s'est donc pas retiré par l'effet des promesses de Pierre Chanu-
det; que s'il a eu sa part dans la somme abandonnée par son 
frère aux entrepreneurs, c'est sur la demande de ce dernier et 
non pour prix de sa reiraite. ; 

« En ce qui touche Huguet, 
« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que Hu-

guet, le 26 juin 1850, en prenant la fausse qualité de soumis-
sionnaire des travaux dont il a été parlé ci-dessus, et en em-
ployant des manoeuvres frauduleuses consistant notamment à 
montrer, comme étant le récépissé d'un cautionnement fourni 
pour cette adjudication, un récépissé qui s'appliquait à d'au-
tres travaux et à une autre adjudication, s'est fait remettre 
par les véritables soumissionnaires une somme de 260 fr. à la-
quelle il n'avait aucun droit, et a ainsi escroqué partie de la 
fortune d'autrui ; 

« Par ces motifs, 
« Renvoie Simon, Ducourtioux, Leroy et Jean Chanudet des 

fins de fa prévention sans dépens ; 
« Et faisant application à Pierre Chanudet et Louis Chanu-

det de l'article 412 du Code pénal, et à Favre, Rondeau, Fran-
castel, Terwagne, Gillet, Trimoullet, Lecomte, Thomas, Pier-
quin, Luce, Valadon, Léonard Nicaud, Simon Nicaud, des ar-
ticles 412, 59 et 60 du même Code, et à Huguet de l'article 
405; 

« Néanmoins, ayant égard aux circonstances atténuantes 
qui existent dans la cause, et modérant la peine, en vertu de 
l'article 463, à l'égard de Lecomte, Nicaud (Léonard] et Ni-
caud (Simon), circonstances tirées de ce qu'ils avaient remis 
leurs intérêts entre les mains de Favre et de ce qu'ils ont pu 
ne pas prendre une part active à la convention; 

« Par ces motifs, 
« Condamne Pierre Chanudet et Louis Chanudet 

jours de prison et 1,200 fr. d'amende; 
« Favre à quinze jours de prison et 800 fr. d'amende; 
« Rondeau,- Francastel, Terwagne, Gillet, Trimoullet, Tho-

mas, Pierquin, Luce, Valadon à quinze jours de prison et 500 
francs d'amende; 

« Lecomte, Léonard Nicaud et Simon Nicaud à 400 fr. d'a-
mende; 

« Huguet à un mois de prison et 300 fr. d'amende; 
« En ce qui touche Hacar, Bourdon, Degouet, Frémont et 

Paillard (affaire des entrepreneurs de serrurerie); 
« En droit, 
« Sur le moyen tiré de ce que l'art. 412 ne doit recevoir 

d'application que dans le cas où il y a eu un préjudice 
causé; 

« Attendu que, pour que le délit prévu par l'art. 412 existe, 
il suffit de la réunion de ces deux circonstances : 1° qu'un ou 
plusieurs enchérisseurs aient été écartés ; 2" qu'ils l'aient, été 
par le fait de dons ou promesses ; 

a Attendu que la loi n'exige aucunement qu'il y ait eu en 
définitive un préjudice causé; d'où il faut conclure que le délit 
n'en subsisterait pas moins, alors même que, par suite de cir-
constances plus ou moins indépendantes de la volonté de l'au-
teur de l'action, l'adjudication aurait produit un résultat avan-
tageux ; 

« Sur le moyen tiré de ce que le deuxième alinéa de l'article 
. 412 ne parlerait que des enchères et ne s'appliquerait pas aux 
soumissions ; 

« Attendu que l'art. 412 a pour but, ainsi que l'indique l'in-
titulé du paragraphe 4, qu'il compose à lui seul, de réprimer 
les entraves à la liberté des enchères ; 

« Attendu que ce mot enchères, pris dans son acception gé-
nérale, s'applique également aux enchères verbales et aux sou-
missions qui ne sont que des enchères écrites ; 

« Attendu que le premier alinéa déclare en termes exprès 
que les unes comme les autres sont protégées par les peines 
qu'il édicté ; 

« Attendu que le deuxième alinéa n'a d'autre but que d'é-
tendre cette peine qui vient d'être prononcée pour le cas où les 
entraves se manilestent par des violences, au cas où il n'y a eu 
que des dons ou promesses, et que les termes dans lesquels 
est conçu l'ensemble de l'article démontrent que, dans l'un 
comme dans l'autre alinéa, il s'agit du même fait, c'est-à-dire 
d'entraves apportées soit à des enchères, soit à des soumis-
sions ; 

» Sur le moyen tiré de ce que l'article 412 ne porterait au-
cune peine contre l'adjudicataire écarté ; 

<c Attendu que si l'article 412 ne porte'de peine que con-
tre celui qui écarte les enchérisseurs par dons ou promes-
ses, et ne parle pas des enchérisseurs écartés, il suit de là qu'il 
ne peut être prononcé de peine contre ces derniers, par le seul 
fait de s'être retiré des enchères contre un don ou une pro-
messe ; 

« Mais attendu que rien dans ces dispositions ne fait obsta-
cle à ce que ces mêmes enchérisseurs ne soient poursuivis 
comme complices, si, indépendamment du tait d'avoir cédé aux 
dons ou promesses, ils ont contribué d'une manière quelcon-
que aux entraves apportées à la liberté des enchères ; 

« En fait, 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que, le 
17 avril 1850, quelques instans avant qu'on eût procédé, à la 
sous-préfecture de Sceaux, à l'adjudication des travaux de ser-
rurerie à faire pour la mairie-école de Joinville-le-Pont, Ha-

car, Bourdon, Degouet, Frémont et Paillard, tous entrepre-
neurs de serrurerie, qui s'étaient rendus sur les lieux pour 
soumissionner, sont convenus entre eux que les travaux seraient 
abandonnés à Hacar moyennant une somme de 220 francs qu'il 
payerait, et que se partageraient les autres entrepreneurs; 

« Attendu qu'en exécution de cette convention, Degouet, 
Frémont et Paillard n'ont proposé que des rabais inférieurs à 
celui de 6 francs 25 centimes p. 0(0, qui avait été indiqué 
comme devant être mis par Hacar; 

« Attendu que si Bourdon, contrairement à la convention, a 
soumissionné un rabais de 25 p. 0[0, qui l'a fait déclarer ad-
judicataire, il n'en est pas moins vrai que Hacar, par la pro-
messe qu'il avait faite des 220 francs, a déterminé la retraite 
des trois autres entrepreneurs; 

« Qu'il n'en est pas moins vrai également qu'il y a eu con-
cert arrêté entre tous les susnommés, en telle sorte que l'en-
gagement pris par chacun était subordonné à l'engagement à 
prendre par les autres, et a contribué, dans une certaine pro-
portion, à la retraite de tous; 

« Attendu que sur ce point Bourdon, bien qu'il ait manqué 
à l'engagement pris en commun, n'en a pas moins concouru 
efficacement à la détermination prise par Degouet, Frémont et 
Paillard; 

« Attendu qu'il résulte des faits ainsi établis que Hacar s'est 
rendu coupable du délit d'entraves apportées à la liberté des 
enchères, par dons ou promesses, prévu et puni par l'article 
412 du Code pénal, et que Bourdon, Degouet, Frémont et Pail-
lard se sont rendus complices de ce délit, en aidant et assis-
tant l'auteur de l'action dans les faits qui l'ont préparée et fa-
cilitée ; 

« Faisant application à Hacar de l'article 412, et aux autres 
prévenus des articles 412, 59 et 60 du Code pénal; 

« Néanmoins, ayant égard aux circonstances atténuantes qui 
se rencontrent dans la cause ; 

« Condamne Hacar à 500 fr. d'amende, Bourdon à 500 fr. 
d'amende, Degouet, Frémont et Paillard, chacun à 200 fr. d'a-
mende ; 

« En ce qui touche Bonhomme, Martin, Belhe et autres (af-
faire des entrepreneurs de menuiserie) : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que le 
17 juin 1850, au moment où il allait être procédé, à l'Hôtel-
de-Ville, à l'adjudication des travaux de menuiserie de la.ca-
serne des Célestins, tous les prévenus sont convenus, entre 
eux, que les travaux seraient laissés à Bonhomme; 

« Que pour parvenir à ce but, tous les autres entrepreneurs, 
ou se sont abstenus de déposer leur soumission, ou ont indi 
qué un chiffre inférieur à celui de 6 p. 100, arrêté d'un com 
mun accord comme devant être celui de Bonhomme ; 

« Attendu que, par suite de ce concert arrêté à l'avance, 
Bonhomme a été déclaréadjudicataire, moyennant un rabais de 
6 p. 100; 

« Mais, attendu qu'il n'est pas suffisamment démontré que 
les entrepreneurs qui se sont ainsi retirés devant Bonhomme 
aient cédé à un don ou à une promesse qu'il aurait faite ; 

« Attendu, dès lors, que les caractères du délit prévu et 
puni par l'article 412 ne se rencontrent pas dans l'espèce; 

« Par ces motifs, 
« Renvoie Bonhomme, Martin, Belhe, Heurtaux, Simonnet 

Legrain, Haret, Lecœur, Mazet et Lannoy des fins de la pré 
vention, sans dépens. » 

dias, orphelin, abanaonne, appelait l'intérêt d 
nal. Nous sommes habitués à voir la charité rén ^ 
tous les appels de la justice : un nouvel appel a à 
plusieurs chefs d'industrie ont offert de se char

CP
 S !^ 

enfant. Il s'est établi une sorte de concours, — - de 

ble rivalité pour cette bonne oeuvre. M Odin^SÏ 

a quinze 

CHRONIftUE 

PARIS, 5 FÉVRIER. 

Par décret du président de la République, en date du 
4 février 1851, M. Anne-Guillaume-Eugène-Jean-Pierre-
Edmond Perrin, avocat, a été nommé juge suppléant au 
Tribunal de première instance de Melun (Seine-et-Marne), 
en remplacement de M. Courant, appelé à d'autres fonc-
tions. 

mier avait manifesté cette généreuse pensée, dôit ê |i e K 
si. De pareils faits ne sauraient être trop connus • °

a
°i~ 

meilleure réponse aux calomnies que certaines rj'
en

C
 -

Sl k 
métier de prodiguer à notre civilisation.

 b ns 

Nous requérons que le jeune Ruydias soit remi« i 
Odin.

 s a H, 
Conformément à ces conclusions, le Tribunal 

Ruydias des fins de la prévention et ordonne qu'il s
 enV

°'
ç 

mis à M. Odin, qui le réclame.
 ei

'
a
 tç, 

M. le président Pasquier, au petit Ruydias : p„-

vous justifier toujours par votre application au 'trav
S

|
iliz

' 
par votre bonne conduite l'intérêt que vous avez su

 et 

rer à la personne généreuse qui vous recueille dans"
1
^ 

abandon, et prend l'engagement de vous tenir lieu de^ 
Quelques larmes de joie brillent dans les yeux du^

6
' 

vre enfant. ^tt-

— Un cuisinier d'un des restaurans du Palais-Royal 
appelé à déposer sur un fait d'outrage à la pudeur te

 S; 

ché à François Viroflet, ouvrier maçon. Pt0-
Le cuisinier : Messieurs, vous savez qu'il y a au Pal • 

Royal beaucoup de restaurans dont les cuisines sont A*" 
la cave et éclairées par un soupirail qui donne surl

a 
Le 5 janvier dernier, j 'étais à mes fourneaux; je voi/

9
*' 

ombre au soupirail et j'entends une voix d'homme
 en

Ur
î
e 

botte qui me crie : « Godiveau pour quatre, chausson 
pommes pour deux, tête de veau pour cinq. >. Pl

us
j
e

aUî 

fois je l'avais prié de s'ôter de mon jour et de me lai»*
8 

tranquille; il n'en faisait rien; enfin, impatienté, je ]
u
^

er 

que j'allais lui jeter de l'eau à la figure s'il ne se reti» 
pas ; il me répond : « Tripes à la mode de Caen n

n

a
" 

neuf. » Je me baisse pour prendre de l'eau dans une ca* 
serole et faire semblant de vouloir la lui jeter, afin qu 'If ̂  
retire; en me relevant qu'est-ce que je vois? Monsieurn* 
par le soupirail, me gâtait toute ma sauce, que ça été D 

du de fond en comble ; ce n'estpas pour dire, mais il t 
être bien malpropre et sans aucune espèce d'éducati' 
pour aller faire des choses pareilles. 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à dire? 
Le prévenu : Mon Dieu, c'est l'ordonnance de pofice rr 1 

est cause de ça ; moi j'ai pris le soupirail de Monsieur Jj!,! 
un endroit autorisé. 1 

M. le président : C'est un bien mauvais prétexte qu
e 

vous donnez là, si vous n'en avez pas d'autres... 
Le prévenu : Je n'en ai pas d'autres... je suis fâché... 
M. le président : Le témoin a dit que vous aviez com-

mencé par lui adresser des plaisanteries par le soupirail 
vous n'étiez pas victime d'une erreur, par conséquent. 

Le prévenu: Simple effet de cauchemar, Monsieur le pré-
sident ; car lorsque l'individu qui m'a arrêté a fait main 
basse, d'un coup de pied, sur moi, en me traitant de sali-
got, je ne savais même pas ce qu'il voulait me dire, vu que 
j'étais bu ; j'étais un peu bu, ce qui est cause qu'on ne sait 
pas bien ce qu'on fait dans cet état là. J'offre de payer la 
sauce de Monsieur, et je prie d'avoir égard à ma position 
d'homme marié, père de six enfans, et qui a toujours bien 
fait son service de garde national. 

Le Tribunal a condamné le prévenu à quinze jours de 
prison. 

— Le sieur Cassius Boyer, se disant chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur et de l'ordre d'Isabelle-la-Catholique, a 
été -poursuivi et condamné le 31 décembre 1850 par le 
Tribunal correctionnel de Paris, à deux mois d'emprison-
nement, pour port illégal de ces deux décorations. 

Le sieur Boyer a interjeté appel de cette décision. L'af-
faire est venue ce matin à l'audience de la Cour, présidée 
par M. Férey. M. le conseiller Lechanteur a fait le rapport. 

M» Duez aîné, avoeat de Boyer, a produit un brevet de 
la décoration d'Isabelle-la-Catholique, conférée au prévenu 
par la reine d'Espagne. 

Quant au brevet de la Légion-d'Honneur, le sieur Boyer 
l'aurait envoyé à M. le président de la République (dont il 
prétend être le parent), en sollicitant de lui par une péti-
tion le grade d'officier dans cet ordre. Le brevet de cheva-
lier aurait été égaré dans les bureaux de la chancellerie. 

La Cour, se fondant sur ce que le sieur Boyer ne justifie 
ni de son droit à 'porter la décoration de la Légion-d'Hon-
neur ni de l'autorisation du gouvernement nécessaire pour 
porter enFranceladécorationd'Isabelle-la-Catholique, ainsi 
que toute décoration étrangère, a confirmé la décision des 
premiers juges, mais en réduisant à un mois la peine de 
l'emprisonnement primitivement prononcée pour deux 
mois. 

— M. Camille-François Raspail fils, éditeur, a fait tra-
duire devant le Tribunal de police correctionnelle M. Eu-
gène Dauvin, libraire, rue Soufflot ; il lui impute d'avoir 
mis en vente un exemplaire contrefait de l'ouvrage de M. 
Raspail père, et portant pour titre : Histoire naturelle de 
la santé et de la maladie. Il se constitue partie civile, et 
réclame une somme dé 300 francs à titre de dommages-
intérêts. Lors de la constatation du délit, M. Eugène Dau-
vin n'était que le mandataire de son frère, Etienne Dau-
vin, dont il gérait les affaires de commerce pendant sa ma-
ladie. En conséquence, ce dernier est également cité com-
me civilement responsable. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Forest pour le 
plaignant, et M' Gonnard pour le prévenu, et conformé-
ment aux conclusions du ministère public, condamne le 
sieur Eugène Dauvin à 25 francs d'amende, et solidaire-
ment avec son frère à payer à M. Raspail la somme de 50 
francs, à titre de dommages-intérêts. 

— Dans son numéro du 30 janvier dernier, la Gazette 
des Tribunaux a rendu compte des débats d'une affaire 
qui amenait le petit Ruydias-Cléomède Fernandez devant 
le Tribunal de police correctionnelle (8

e
 chambre), sous 

la prévention de vagabondage., On se rappelle sans doute 
que ce pauvre enfant, âgé de dix ans et demi, orphelin, et 
abandonné par son patron à Orléans, fut arrêté aux envi-
rons de Paris, où il se rendait, dans l'espoir d'y retrouver 
son maître. Avant de statuer sur le sort de Ruydias, le 

ribunal avait remis à huitaine, espérant que pendant ce 
élai la publicité pourrait attirer l'intérêt et la charité pu-

blique sur la triste position de ce malheureux délaissé. La 
publicité s'est empressée de répondre à l'appel du Tribu • 
nal, et la charité publique ne lui a pas fait défaut Un 
grand nombre de personnes les plus honorables ont 
adresse, tant au parquet de M. le procureur de la Répu-
blique, qu'à M. le substitut Dupré-Lasalle, tenant le sié^e 
du ministère publie à la 8' Chambre, des demandes très 
instantes a l'effet de réclamer Ruydias. L'affaire revenait 
a I audience d aujourd'hui. Le pauvre enfant comparaît de 
nouveau a la barre: incertain de la décision que le Tribunal 
va prendre a son égard, il promène avec anxiété ses tristes 
regards sur i auditoire comme pour y chercher un protec-
teur lorsqu'un assistant se lève, s'approche, et ^adressant 
au Tribunal d'une voix émue ;« Je me nomme S 
Odin, j ai trente-k.it ans ; je suis opticien, passage S 
Roch 5 ; marie depuis dtx ans, j'ai le regret de tt'avo r 
pas d enfans. Je reclame le petit Ruydias ; je le considère 
ra. comme mon propre fils,

 e
t je vpus supplie, Messieurs 

de vouloir bien me le confier. .. «wwur», 

M. l'avocat de la République Dupré-Lasalle : Le jeune 

i 
délai 

— Sylvestre Lamôme a volé un paquet de cordes à un 
étalage, et comparait pour ce fait devant la police correc-
tionnelle , c'est un homme d'une cinquantaine d'années 
au visage enflammé, à la chevelure hérissée, aux vêtemen) 
en désordre. Le marchand de cordes qui a été volé expost 
sa plainte. 

M. le président, au prévenu : Qu'est-ce que vous vou-
liez faire de cette corde ? 

Le prévenu : C'était pour me pendre. 

Le marchand de cordes, de sa place : Oh! c'est pour se 
pendre qn'il me vole ma corde ; est-il ficelle, c'est le cas de 
le dire. 

M. le président : Taisez-vous. (Au-prévenu :) Le Tribu-
nal ne croit pas un mot de ce que vous dites là. 

Le prévenu : C'est malheureux pour moi, maisc'estpour-
tant comme ça; un désespoir d'amour... Ingrate Palmyre! 
Nous avons fait connaissance le jour de la Saint-Médard, je 
lui ai plu, et, comme dit le proverbe : « il a plu le jour de 
la Saint

7
Médard, en voilà pour quarante jours; » elle m'a 

juste quitté au bout de ce temps-là. 
M. le président : Malheureusement pour vous, vos an-

técédens sont déplorables; vous avez déjà subi plusieurs 
condamnations pour vol. 

Leprévenu : J'ai volé un pistolet une fois, c'était pour 
me brûler la cervelle; je n'avais nas d'argent pour en ache-
ter un. 

M. le président : Il parait que c'est votre excuse ordi-
naire ; vous vouliez toujours vous suicider. 

Le prévenu : Je suis dégoûté de la vie, dégoûté; dé-
goûté autant que je suis dégoûté des haricots que je ne 
fais que manger à Mazas depuis que j'y suis en rétention. 
Demandez si j'ai pas cherché à me tuer dans ma prison, 
on a été obligé de m'attacher pour que je me casse pas I» 
tête le long du mur ; alors j'ai cherché à m'étouffer en ava-
lant un morceau de ma casquette dé loutre, j'ai pas pu en 
venir à bout. 

M. le président : Allons, cessez d'entretenir le Tribunal 
de tous ces contes, vous êtes un voleur de profession. 

Le Tribunal condamne Lamôme à six mois de prison. 

— La fille Virginie Rogé comparaît devant le Tribunal 
de police correctionnelle, sous une prévention de voies de 
fait et de blessures qui présente des circonstances assez 
extraordinaires. 

M. le président, à la prévenue : Vous venez d'entendre 
la déposition du témoin ; il se plaint que vous lui ayezjeje 
une fiole de vitriol au visage ; il a manqué en perdre I» 
vue, et il en est résulté pour lui de fort graves blessures» 
la poitrine. 

mais La prévenue : J'avoue le fait qui m'est imputé ; -
aussi j'avais été poussée à bout. N'ayant pu résoudre cet 
individu, malgré mes instances réitérées, à me donner de 

argent pour subvenir aux besoins de l'enfant que j'ai ® 
lui, je suis venue faire une dernière tentative et implorer 
sa pitié. Comme il est resté sourd à mes prières, j'ai oie' 
vu ce à quoi je devais m'en tenir, et, dans mon désespoir; 
furieuse, hors de moi, je l'ai attendu au passage, et lm

 81 

jeté du vitriol à la figure pour me venger du moins. 
M. le président : Vous vous pla ignez beaucoup

 £
 -, 

dureté du témoin ; cependant il vient de déclarer qu'il av» 
lait, pour venir à votre secours, tout ce aue ses m°yei 

a votre secours, tout ce que 
lui permettaient de faire; il paraît même qu'il voulait 
charger de votre enfant, que vous êtes venue lui rep 
aprè„ l'avoir déposé dans son bureau 

ndre 

La prévenue: C'est vrai que je lui ai redemandé mc-np» 
vre enfant; mais c'est aussi que j'avais peur que, sons 
prétexte de le faire élever à ses frais par une nourrice, 
ne me l'envoyât à la grande maison, où je ne l'aurais p 
retrouvé. ,

 ee 
, M. le président : Comment vous êtes-vous P

r0Cure
j>

en vitriol ? Vous l avez acheté sans doute avec l'intention u 

iairc un si coupable usage ?
 un

e 
La prévenue : Non, Monsieur; je l'ai trouvé dan i , 

petite bouteille au fond d'une armoire : il y avait ete » 
sans doute par les anciens locataires du logement ou j 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 6 FÉVRIER 1851 129 

o tout récemment; c'est en voyant ce moyen 
„;

s
 emménage itm ., j

 é a me ver)
g

er-
^vengeance sous ma

G
e M. l'avocat de la Ré-

0
 Confor

me
,™

en

nui tout en
 soutenant la prévention, y trou-

nubliqoeUe^'
 q

 '
9 tpèg atténuante8

, le Tribunal ne con-

se des
g Ro

gé qu'à quinze jours de pnson. 

i0ltie
 consommer les nombreuses escroqueries qui 

—
 P

°
Ur

 duire devant le Tribunal de police correction-
Vont fait traa ^ comme on dit, plusieurs cor-

nelle, le
 nora

 d
'
abo

rd il s'affublait d'une fashionable ca-

des»
 s

°
n a

neh'er de bonne maison, ensuite il changeait ses 

l8
q"

e de
Xnté- tantôt c'était Édouard, puis Baptiste, 

io
mS 8

 .n.iiou'rstout court; enfin il variait, avec un 

puis 

n°
mS

 " "toujours tout court; entin il variait, avec une ri-

]acq
uCS

!
ncr0V

able d'imagination, les titres des prétendus 

^aûresqu^ 

se ̂ f
An

 comte de Gevilliers 

d^-^Uavait l'honneur de conduire: à tour de rôle il 

? mait du marquis de Santorelli, du prince de Wa-

f du comte de Gevilliers. -

g
ram

 prsonnage ainsi bien arrêté, Burr entrait en scène 

So" P ']omb extraordinaire. Il choisissait de préférence 
aV£>C

 Téàtre la boutique d'une fruitière; après s'y être in-

P°
ur

 - et avoir décliné ses qualités d'un ton qui trahissait 

'
T
 ( m de la grande livrée : « J'ai cinq chevaux à soi-

le P
a r

 ;outait-il, cinq chevaux singuliers dans leurs goûts; 
g"

er
- *Lient absolument manger que des carottes; appor-

lls
 * donc à l'hôtel une cinquantaine de bottes, et je 

teZm
,
e
rai avoir la pratique. » La souricière était tendue; 

v0U1 <rrand cocher se retirait pour revenir bientôt : « Mon 
lor

me je suis étourdi, disait-il à la fruitière encore 
BjjW'. t|

e
 j

a
 perspective d'une aussi lucrative fourniture, 

^maître va ce soir chez le président de la République, 
m

°
n
 ai pas de bougies pour mes lanternes; faites-moi 

et JC
 "le plaisir de m'avancer trois francs à porter sur le 

donc P
 1

 „„„„ftac „ la fmitièrft nrêtait. on plutôt l'rnoire des carottes. » La fruitière prêtait, 

snnait les 3 francs, et Burr ne reparaissait plus. 

C nendant si la commande de carottes était invariable 

h z ses nombreuses dupes, Burr variait à l'infini son thê-

nour soutirer des prêts à fonds perdus. Ainsi, on le 

yait rentrer dans la boutique tout pâle, tout effaré : « Je 

un homme perdu, s'écriait-il, d'une voix sourde; ou 

poursuit. Je n'ai plus d'autre ressource que la fuite; 

a
is pour fuir plus vite il faut prendre un fiacre, et j'ai 

'"bue mon porte-monnaie. » On lui avançait de quoi 

° rendre un fiacre. Ou bien : « Ma pauvre maîtresse vient 

))
e
 faire une chute terrible dans l'escalier, le docteur a or 

suis un 

me 

qu a 

on
nc des sangsues; je me suis empressé d'aller les cher-

cher mais dans mon trouble j'ai oublié l'argent pour les 

acheter et le verre pour les mettre. >• Et l'on se trouvait 

trop heureux de lui prêter le verre et l'argent oubliés. Une 

douzaine de fruitiers et de fruitières entendus comme té-

moins viennent entretenir le Tribunal des carottes qu'on 

leur a tirées, et le Tribunal condamne Burr à quinze mois 

de prison et 50 fr. d'amende. 

— Un jeune homme se présente dernièrement dans la 

boutique du sieur Forgelot, bijoutier, rue Saint-Martin, et 

lui propose à vendre une casserole en argent . La pièce pe-

sée et déjà inscrite sur le livre, il ne s'agissait plus que de 

paver ; mais le bijoutier fit observer au vendeur qu'il n'ef-

fectuerait le paiement qu'à domicile. Ceci parut contrarier 

le jeune homme, et le contrarier à tel point même qu'il 

voulait reprendre sa casserole ; le bijoutier s'y opposa for-

mellement, et comme d'ailleurs il avait cru remarquer 

quelque embarras dans les allures de son chaland, il lui 

proposa tout simplement de venir avec lui chez le commis-

saire de police; il y consentit d'assez mauvaise grâce, et 

là, en présence du magistrat, entre les mains duquel la 

casserole avait été préalablement remise, le jeune homme 

avoua qu'il n'agissait pas en son nom, mais en celui de 

I'ortaut, cocher de fiacre, qui l'aurait chargé de vendre 

cette pièce d'argenterie, trouvée par lui dans sa voiture. 

Une instruction eut lieu, par suite de laquelle intervint 

une ordonnance de non lieu contre le jeune homme en 

question, comme complice du vol pour lequel Portaut est 

traduit devant le Tribunal de police correctionnelle. 

Il convient du fait, et reconnaît qu'en s'appropriant cet 

objet abandonné dans sa voiture, il n'avait fait que céder 

au mauvais conseil d'un inconnu, qui, passant auprès de 

lui et témoiu de sa trouvaille, lui aurait dit : « Parbleu, 

votre journée est bonne aujourd'hui ; gardez cette casse-

rolle, car elle est bien à vous. » Au reste, il témoigne le 

plus vrai repentir de cette mauvaise action, la première, la 

seule qu'il ait encore à se reprocher ; et à l'appui de sa 

probité qui jusqu'ici était toujours restée irréprochable, il 

apporte des certificats authentiques, établissant que main-

tes fois, et dans dépareilles circonstances, Portant avait 

toujours fidèlement restitué les objets trouvés par lui dans 
sou fiacre. 

Eu égard aux excellens antécédens du prévenu, et con-

ormémentaux conclusions indulgentes de M. l'avocat de 

« République Hello, le Tribunal ne le condamne 
quinze jours de prison. 

-Deloniie est un vieux delà vieille, 32 ans de service, 

4J blessures et la croix d'honneur : il a vu les Pyramides 
(
't la Berésma, il a vu Austerlitz et Waterloo. Aujourd'hui 

T>.
 a

?teur principal à la police correctionnelle, et cela 
précisément parce qu'il a vu Waterloo et qu'il a juré une 

guerre à mort aux Anglais; malheureusement, quand il 
u
'.'' prend tous les gens pour des Anglais, voilà pour-

i"^
11

/
comparaît devant le Tribunal, 

aunr' P
résident

 '■ Comment! des sergensde ville passent 
- près de vous, ne vous disent rien, et vous vous jetez 

«•eux en criant : « Voilà des Anglais, tapons dessus ! » 

« prévenu: Mon président, je respecte l'autorité ; j'v 

fierai même plutôt main-forte que de l'insulter, l'auto-

si
[
f
'
 niais les

 Anglais, je lésai dans le nez, à ce point que 

'lue IV
 ie V0US le dise

'
moi

 1
ui ai

 j
amais su

 d'autre air 
Biais e'

!
'rT

ucanon
> j'

a
i appris : « Guerre aux tyrans, ja 

dan.t
1 11 ra

"
ce

> jamais l'Anglais ne régnera. » Je les ai 
aJ le

 nez, les Anglais! 

sur lè
 C

 P
ré

^dent ■. Ce n'est pas une raison pour vous jeter 

d'^
 1

|
re

f

mier venu
> sous le prétexte que c'est un Anglais; 

le f
ra

 '
 lut

"
ce un

 Anglais, vous n'auriez pas le droit de 

ce n'£P?' ensLut
e, c'était un sergent de ville en uniforme, 
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a mon ordinaire, des Anglais partout, et que j'ai cogné 

sur le sergent de ville, que j'ai pris pour un Anglais; et 

comme je les ai dans le nez, les Anglais : Jamais l'Anglais 
ne régnera. 

Le brave grognard ne sort pas de là; le Tribunal, usant 

d'indulgence, l'a condamné à une simple amende de 
50 fr. F 

— Le sieur Jean-Edme-Adrien Destouches, peintre en 

bâtimens, rue de la Harpe, 16, a été condamné le 17 juin 

dernier, par la Cour d'assises de la Seine, à six mois de 

prison, pour avoir vendu des gravures obscènes; aujour-

d'hui il comparaissait devant la police correctionnelle pour 

publication de ces gravures avec texte, sans indication 

vraie des noms et domiciles de l'auteur ou de l'impri-
meur. 

Le sieur Destouches ayant déclaré le véritable nom de 

l'imprimeur, le Tribunal lui a fait application d'une peine 

de simple police et l'a condamné à 10 francs d'amende, et 

ordonné que lesdites gravures seraient détruites et mises 
au pilon. 

— Les sieurs Andrieu, rue Taitbout, 19, et Alidière, 

rue de Fourcy-Saint-Antoine, 3 bis, tous les deux mar-

chands de charbons, ont comparu aujourd'hui devant le 

Tribunal de police correctionnelle, pour tromperie sur la 
quantité de la chose, vendue. 

Le premier, qui a livré 175 litres pour 200, a été con-
damné à huit jours de prison; 

Le second, qui a livré 170 litres pour 200, a été con-
damné à dix jours. 

— Un repris de justice, libéré seulement depuis le 1" 

de ce mois d'une peine de trois années d'emprisonnement 

qu'il venait de subir à la prison de Poissy, s'est fait arrêter 

hier en flagrant délit de vol aux abords de l'Opéra, où le 

bal au profit des indigens avait attiré une affluence assez 

considérable pour que la recette ait dépassé 36,000 francs. 

C'est à dix heures un quart, au moment où l'arrivée du 

président de la République occasionnait un mouvement 

plus vif de curiosité dans la foule des curieux rassemblés 

pour voir les élégantes toilettes des dames descendant des 

équipages, que Timoléon R... a été appréhendé au collet 

par deux agens qui venaient de lui voir couper avec des 

ciseaux la chaîne de gilet d'un jeune homme, qui a dé-

claré être employé du ministère de l'agriculture et du com-
merce. 

—,Un commis, père de famille, qui, depuis dix-sept 

ans, était employé dans une maison de banque, où jamais 

sa conduite n'avait donné lieu à aucun reproche, a été ar-

rêté ce matin sous l'inculpation de détournemens de va-

leurs dont le chiffre dépasse 10,000 francs. Ce malheu-

reux, qui a fait l'aveu de sa faute en donnant tous les si-

gnes d'un profond repentir, aurait, à ce qu'il* déclare, eu 

le malheur de céder aux trompeuses promesses d'un indi-

vidu qui prétendait avoir trouvé le moyen infaillible de 

faire sauter la banque des jeux publics d'Allemagne, et 

qui l'avait engagé à aventurer sur le tapis vert de Hom-

bourg et de Bade, d'abord le peu d'argent qu'il possédait, 

puis des sommes détournées par lui à sa caisse. 

Le sieur N... a été écroué au dépôt de la préfecture, 

sous prévention de détournement frauduleux commis par 
un serviteur à gages. 

boulevard du Temple, lorsque deux agens du service de 

sûreté, qui épiaient depuis un assez longtemps les démar-

ches d'un beau jeune nomme qu'ils avaieut vu soupeser 

les poches des curieux, voulurent s'assurer de sa person-

ne, au moment où il venait de commettre un vol. Mais cet 

individu au lieu de les suivre en silence, comme font d'or 

dinaire sespareils, surpris en flagrantdélit, leuropposaune 

vive résistance, appela à son aide les spectateurs, et 

engagea une lutte tellement vive contre les représentans 

de la force publique, que ceux-ci furent obligés de le por-

ter au poste voisin, avec l'aide d'un sergent de ville et des 

employés de la ménagerie. 

Dans le trajet de la barraque des animaux, située sur 

les terrains de l'ancien corps -de-garde de la Gaillotle au 

poste, voisin du Chàteau-d'Eau, cet individu, qui fut plus 

tard reconnu pour un forçat libéré du bagne de Toulon au 

mois de juillet dernier, ne cessa de faire retentir le boule-

vard des cris : « Au secours ! au voleur ! à l'assassin ! >> 
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— Un de ces petits commerçans-marrons auxquels, 

dans leur langage expressif, les classes de la société avec 

lesquelles ils sont le plus ordinairement en rapport ont 

donné le nom de marchands à tempérament, le sieur L. 

avait eu le tort de vendre quelques mètres de drap, des 

foulards et autres objets à un jeune commis de compagnie 

d'assurances, qui, après lui avoir donné un faible à-comp--

te, avait sournoisement quitté son domicile sans indiquer 
sa nouvelle adresse. 

Depuis lors plusieurs mois s'étaient écoulés sans que le 

sieur L... eût reçu signe de vie de son débiteur; aussi 

était-il furieux contre lui, lorsque hier matin il se trouva 

nez à nez avec lui à la descente du perron de la rue Vi-
vienne. 

Après les premiers reproches d'une part, les excuses in 

dispensables de l'autre, « vous tombez bien de me rencon-

trer aujourd'hui, dit le jeune homme à son créancier; mon 

oncle de Versailles est mort il y a six semaines, et je dois 

ce matin même, à midi, recevoir un premier à compte de 

deux mille francs chez le notaire. — Vous me paierez 

alors ? demanda le créancier dont le visage se rasséréna 

subitement. — Parbleu, je vous paierai avant tout le mon-

de, je ne paierai même que vous sur ces premiers fonds ; 

les autres attendront. — Ce notaire où vous avez rendez-

vous à midi, c'est à Paris qu'il a son étude ? — Non, à 

Versailles, rue Hoche ; cela m'embarrasse même assez, je 

suis sans le sou, et je sortais pour aller demander à un ami 

de quoi payer au chemin de fer. — Qu'à cela ne tienne, 

j'irai avec vous, vous me rendrez cela avec le reste.—Vo-

lontiers; c'est convenu; mais il est déjà dix heures, ne 

perdons pas de temps, on ne peut jamais arriver trop tôt 
quand c'est pour toucher. » 

Voilà donc le débiteur et le créancier partant de compa-

gnie de Paris et arrivant à Versailles les meilleurs amis du 

monde. Du débarcadère à la rue Hoche la distance est 

courte, et déjà l'on apercevait les panonceaux du notaire, 

quand le jeune homme fit observer au marchand qu'il élait 

inutile qu'il se montrât avec lui dans l'étude. « Entrez chez 

le restaurateur qui se trouve en face, lui dit-il; faites met-

tre deux couverts et commandez à déjeuner : c'est moi qui 

paie, ne ménagez pas ma bourse. 

Le créancier qui avait remarqué que du restaurant, si-

tué vis-à-vis l'entrée de la porte de l'étude, il pourrait 

surveiller ce qui se passerait, accepta. Il commanda en ef-

fet un succulent déjeuner, et bientôt sa figure s'épanouit 

lorsqu'il vit revenir le jeune homme une liasse de papiers à 

la main. « J'ai terminé, dit celui-ci; j'ai fait mon reçu; seu-

lement le patron est allé à côté pour un inventaire, il a la 

clé de la caisse sur lui, et le maître clerc me prie de reve-

* nir dans une heure. Déjeunons toujours; on viendra me 

chercher quand le patron sera de retour. >> 

Le déjeûner servi et mangé, un petit clerc vient en effet 

chercher le jeune homme, qui sort en disant à son convive 

de demander la carte à payer. Cette fois il n'est pas absent 

plus de cinq minutes; il rentre furieux, le notaire est parti 

pour un rendez-vous dans l'étude d'un de ses confrères 

de Paris; mais il a sur lui les fonds, il ne s'agit que de le 
rejoindre, etc. 

Le marchand paie la carte en maugréant ; on reprend le 

chemin de fer, puis parvenus rue Saint-Lazare, on monte 

dans un coupé de régie pour arriver plus viLe chez le no-

taire où, afin de se présenter plus Récemment, le jeune 

homme prie le complaisant marchand de lui prêter son pa-

letot, qu'il passe pardessus sa redingote un peu mûre. 

Ici devaient finir les déceptions du malheureux créan-

cier ; car, sous prétexte d'entrer chez ce notaire, son débi-

teur s'esquiva, en lui laissant le soin de payer le cocher. 

C'est après avoir été ainsi mystifié que ce matin le mar-

chand, appelé au Palais par une affaire, retrouvait dans la 

salle d'attente de MM. les juges d'instruction son facétieux 

débiteur, revêtu encore de son paletot. L'appréhender au 

collet, requérir l'assistance d'un sergent de ville pour le 

conduire au commissariat de police de la Cour du Harlay 

était le moins qu'il pouvait faire; aussi le jeune homme a-

t-il été mis à la disposition do la justice, sous prévention 

d'escroquerie.
 v 

— La foule était grande dimanche à la ménagerie du 

Arrivé au poste, il voulut engager un nouveau pugilat, et 

l'on fut contraint de l'attachersur le lit de camp, tandis que 

l'on allait chercher, pour verbaliser, le commissaire de 

police de la section des théâtres, M. Lallemand. 

Ce matin, l'ex-forçat qui, bien qu'âgé de vingt-huit ans 

seulement, a subi déjà cinq ans de travaux forcés pour 

vol de nuit, avec escalade et effraction, a été envoyé au 
dépôt de la préfecture. 

— De coupables tentatives pratiquées sur le parcours 

du chemin de fer du Nord, sur la voie duquel des pierres 

et des fragmens de bois destinés à faire obstacle avaient 

été jetés, ayant nécessité de la part de l'administration de 

la police une surveillance protectrice, des rondes d'agens 

ont reçu mission de parcourir chaque nuit les points où de 
semblables méfaits pourraient se renouveler. 

La nuit dernière, une de ces rondes qui suivait sans 

bruit la route du Landy, ayant aperçu un individu traînant 

une charrette à bras, qui, pour éviter sa rencontre, venait 

de se lancer à travers champs pour gagner sans doute un 

chemin de traverse, se dirigea vers lui, et lui demanda ce 

qu'il charriait ainsi à pareille heure. « Ce sont des provi 

sions que je porte à la halle, répondit cet individu. — 

Pourquoi, alors, ne suiviez-vous pas votre chemin? ré 

pliqua le chef de ronde. Ces provisions ne proviendraient-

elles pas de vol, ou tout au moins de maraude? Vous al-

lez nous suivre chez le commissaire de police de Saint-De-

nis, et là vous vous expliquerez. » 

« Autant m
1
 expliquer tout de suite, fit alors l'homme 

ainsi questionné ; j'avoue que j'ai dérobé tout ce que con-

tient ma charrette ; mais voulez-vous ! la misère ! » 

Conduit devant le commissaire, le maraudeur, qui dé-

clara se nommer Jean G..., être marchand ambulant et 

demeurer à Batignolles, ne fut pas trouvé si misérable 

qu'il le disait, car il avait sur lui une bourse passablement 
garnie. 

Ii a été envoyé au dépôt de la préfecture, tandis que les 

provision saisies en sa possession, et dont il ne pouvait 

indiquer le légitime propriétaire, étaient portées à l'éco-

nomat des hospices, pour y être utilisées au profit des in-
digens. 

— La commune de Gentilly vient encore d'être le théâ-

tre d'un vol audacieux, dont les auteurs ont heureusement 

été arrêtés. Voici dans quelles circonstances : 

Avant-hier, à la nuit tombante, M. Pierre P..., âgé de 

soixante-six ans, marchand de chevaux, se rendait au ha-

meau de la Maison-Blanche, où il possède des écuries. Ar-

rivé à un endroit désert de la route d'Italie, il se trouva 

tout à coup entouré par trois individus qui le saisirent à la 

gorge et le tinrent de manière à paralyser ses mouve-

mens, tandis que l'un d'eux, relevant la blouse de M. P..., 

fouilla dans ses poches et lui enleva une sacoche en cuir 

contenant 10 francs. « Il n'y a pas gras, s'écria-le malfai-

teur, lâchez-le et esbignons-noas. » En effet, les trois vo-
leurs prirent aussitôt la fuite. 

M. P... alla aussitôt signaler ces faits au commissaire de 

police a\e la localité, qui en donna avis à la préfecture. Le 

lendemain des agens du service de sûreté commencèrent 

une minutieuse enquête, qu'ils suivirent avec d'autant plus 

d'activité, que depuis quelques temps, et nous avons eu 

déjà occasion d'en parler, plusieurs attaques nocturnes, 

suivies de violences et de vol, avaient été commises sur le 

territoire de Gentilly, et qu'on avait lieu de supposer que 

ces méfaits devaient être attribués aux mêmes indivi-
dus. 

Par suite de cette enquête quatre individus ont été ar-

rêtés ce matin? Il a été constaté que, dirigés par l'un d'eux, 

rôdeur de barrière, repris dejustiee, connu dans les ca-

barets sous le nom de K... dit le Louche, ils avaient com-

mis les vols dont il s'agit. On a trouvé dans leurs domici-

les plusieurs objets provenant de ces vols, et notamment 
la sacoche en cuir de M. P... 

Ces quatre dangereux malfaiteurs ont été mis à la dispo-

sition du procureur de la République. 

— Un déplorable accident a eu lieu hier à Belleville. 

L'enfant de M. B..., marchand boulanger, dormait dans 

son berceau, qui était placé au pied d'un grand nombre de 

sacs de farines. Tout à coup ces sacs, entraînés par leur 

propre poids, s'écroulent et couvrent le berceau. Le mal-

heureux enfant a été étouffé. 

d'argent ; c'est encore dans ce moment que le condamné 

Voisin, accouru au secours de Lefranc, fut victime de son 

intervention et reçut, dans la région du cœur, le coup de 

ciseau qui lui donna la mort ! 

Malgré les efforts de M* Albert fils, avocat du barreau 

de Rochefort, Cazanova a été condamné à la peine de 

mort. 

— NIÈVRE (Nevers). — Un accident bien déplorable a eu 

lieu samedi dernier à la gare du chemin de fer, lors de 

l'arrivée des malles du matin. Un gendarme de la brigade 

de Nevers, qui se trouvait de service ce jour-là, se tenait 

sur la voie au moment où le train entrait dans la gare. Soit 

qu'il se crut sur une voie différente de celle que parcourai" . 

la locomotive, soit qu'il n'eût pas bien calculé la distance 

qui se trouvait entre elle et lui, il fut heurté violemment, 

renversé en travers sur un des rails et coupé en deux par 

la locomotive. 

Par une fatalité qu'on ne saurait trop déplorer, la veuve 

que laisse cet infortuné militaire est la même femme dont 

le premier mari, aussi gendarme de la brigade de Nevers, 

fut tué en 1849 par un braconnier dans la commune de 

Gimouille. 

Ce brave et digne militaire s'était toujours distingué par 

son assiduité dans son service et l'aménité de son carac-

tère ; aussi emporte-t-il avec lui les regrets de tous. Ses 

obsèques ont eu lieu le même jour, à quatre heures du soir. 

Les honneurs militaires lui ont été rendus par un piquet de 

la garde nationale, des chasseurs de la garnison et par le 

corps de la gendarmerie. 

Aussitôt que M. le préfet a eu connaiseance de ce mal-

heur, il s'est empressé d'envoyer un secours à la veuve, 

en attendant que celui qu'il a sollicité du ministre, et qu'il 

ne saurait manquer d'obtenir, soit accordé à cette mal-

heureuse femme enceinte de trois mois. 

— ConsE (Bastia), 30 janvier. — Un fait grave vient de 

se passer en Balagne, c'est l'attaque à main armée de la di-

ligence Podesta par cinq ou six hommes postés derrière 

les murailles qui bordent la route nationale. Voici les dé-

tails que nous avons recueillis sur un crime qui a produit 

une sensation d'autant plus vive, plus générale, que les 
voyageurs avaient joui jusqu'à ce jour de la plus complète 
sécurité. 

La diligence venait de Calvi pour apporter les dépêches 

du continent à Bastia. Le docteur Malaspina, son neveu et 

deux autres individus y avaient pris des places. Le postil-

lon étant malade, c'étaient les conducteurs qui dirigeaient 

la diligence. Une fois arrivée à la hauteur de Feliceto, 

vers une demi-heure de nuit, quatre coups de fusil qu'a-

vait précédé la sommation: « Arrête! arrête! » partent 

de derrière les murs le long de la route. Les conducteurs 

pressent les chevaux et font claquer leur fouet ; une se-

conde décharge retentit, mais le mouvement de vitesse 

imprimé à la diligence la met bientôt à l'abri des atteintes 

des assaillans. Cependant l'un des coups avait porté. En-

trée par la portière de derrière, une balle était allée frap-

per le docteur Malaspina au visage. Les médecins appelés 

a son secours ont déclaré la blessure mortelle. 

Les conducteurs ont couru le plus grand danger. La 

diligence présente les traces de plusieurs projectiles. 

(L'Ere nouvelle). 

— MEUSE. — Des bateliers, venant de Dun à Stenay, 

ont trouvé dans la Meuse une voiture attelée d'un cheval 

et le cadavre d'une dame bien vêtue et qui avait encore 

son manchon. On suppose que cette dame devait être ac-

compagnée d'un conducteur, et on est à sa recherche. Mille 

conjectures circulent sur l'événement. 

— Le village de Choisy a été hier le théâtre d'un incen 
die considérable. 

La fabrique de produits chimiques de M. huhir a été 

presque entièrement détruite par ce feu qui a éclaté vers 

minuit. Les secours apportés par les habitans de Choisy et 

ceux des villages voisins sont heureusement parvenus à 

isoler dans son foyer primitif l'incendie, qui menaçait d'at-
teindre les maisons voisines de la fabrique. 

Les dégâts sont estimés à plus de 30,000 francs. On 

ignore encore les causes de ce sinistre. L'autorité in-
forme. 

DÉPARTEMENS. 

CHARENTE-IXFÉRIEURE (La Rochelle), 31 janvier. — Un 

Tribunal maritime spécial, sous la présidence de M. le 

contre-amiral Laplace, préfet du 4° arrondissement, s'est 

réuni le 27 de ce mois pour juger le nommé Cazanova, 

condamné aux travaux forcés à perpétuité, coupable de 

meurtre sur la personne d'un de ses camarades de chaîne. 

Nous avons déjà fait connaître dans quelles circonstan-
ces s'est accompli ce crime. 

Le forçat Cazanova, ci-devant laboureur, aujourd'hui 

âgé de quarante-neuf ans, fut condamné en 1832 aux tra-

vaux forcés à perpétuité, sous l'accusation d'avoir assassi-

né un de ses parens. Envoyé au bagne de Rochefort, il 

eut, jusqu'en 1844, c'est-à-dire pendant l'espace de douze 

années, une conduite régulière qui lui valut même un pos-

te de faveur dans le bagne; mais, à partir de cette époque, 

sa conduite se modifia complètement : ce condamné qui, 

par son caractère violent et irascible, inspirait des craintes 

à quelques-uns de ses compagnons d'infortune, subit de-

puis lors au bagne plusieurs punitions, tant pour insubor-

dination que pour infractions aux règlemens de police in-
térieure de ce lieu. 

Plusieurs témoins, appelés à déposer dans cette affaire, 

ont confirmé tous les détails donnés par l'instruction. 

11 résulte que c'est à la suite d'un commerce infâme, 

pour lequel Cazanova avait donné au forçat Lefranc une 

pièce de 5 IV., qu'il s'est précipité sur ce dernier, armé de 

^ son ciseau, en lui demandant la restitution de cette somme 

ÉTRANGER. 

HONGRIE (Pesth), 21 janvier. — Samedi dernier, on 

a exécuté dans notre ville un nommé Blendel, Saxon d'ori-

gine, âgé de vingt-cinq ans, et condamné à être pendu 

pour un assassinat par lui commis, en 1848, sur la per-

sonne d'un horloger de Pesth, chez qui il travaillait. 

Cette exécution a été précédée et accompagnée de cir-
constances déplorables. 

D'abord la municipalité, on ignore pour quel motif, avait 

ordonné que l'ancien usage d'exposer les condamnés à 

mort au public, pendant les trois jours qui précèdent leur 

supplice, serait observé de nouveau. En conséquence, le 

public fut admis à voir Blendel dans la prison mercredi, 

jeudi et vendredi derniers, de neuf heures du matin à midi, 

et de deux à quatre heures de l'après-midi. A cei; effet, on 

avait placé Blendel dans un vestibule de la prison, derrière 

un fort grillage en fer. Comme l'affluence pour contem-

pler ce malheureux était toujours si considérable que tous 

ceux qui se présentaient aux portes de la prison ne pou-

vaient y entrer, la municipalité, afin d'assouvir la curio-

sité de la populace, a eu l'inconcevable faiblesse de faire 

promener Blendel pendant les trois jours, durant une heure 

et demie, sur les places et dans les principales rues de 
Pesth! 

Le jour de l'exécution, plus de vingt mille personnes 

entouraient l'échafaud dressé sur la place de l'Hôtel-de-

Ville. L'exécuteur des hautes-œuvres et ses deux aides 

étaient évidemment ivres. Ils hissèrent le patient en haut 

du gibet et tirèrent de toutes leurs forces aux cordes pour 

opérer la strangulation, et comme elle ne s'effectuait pas, 

l'exécuteur monta sur une échelle, se mit jambe de ça 

jambe de là sur les épaules du patient pour hâter la stran-

gulation et la mort en brisant la colonne vertébrale Ce ne 

fut qu'après un quart-d'heure d'une atroce agonie que le 
malheureux rendit le dernier soupir. 

Les assistans, dans leur indignation, lancèrent des pier-

res contre l'exécuteur, et ce n'est qu'à grande peine que la 

force armée est parvenue à soustraire cet individu à la fu-
reur de la populace. 

La bibliothèque de M. L..., ancien avocat à la Cour de 

cassation, sera vendue aux enchères publiques, place de la 

Bourse, 2, salle 3, le lundi 10 février 1851, à sept heures 

très précises du soir, par le ministère de M" Polie, com-

missaire-priseur, rue de Vendôme, 7, assiste de M. Pour-

chet aîné, libraire, rue de Touraine-Saint-Germain, 4, chez 

lesquels se distribue une notice dans laquelle on remarque 

la collection do la Gazette des Tribunaux, les œuvres de 

Toullier, Troplong, Proudhon, Merlin, Dalloz, Sirey, Ma-
carel, etc., etc. 

— Six cours d'anglais gradués, faits par M. Robertson, 
sont en activité, place Louvois, 8. 

Bourse de Pari* Au 5 Février 18! 

AU COMPTANT. 

1. 

3 0)0 j. 22 déc 58 20 
5 0|0 j. 22 sept 97 — 
4 1|20[0j. 22 sept.. 
4 0[0j. 22 sept 
Act.... de là Banque. 2230 50 

FONDS ÉTUAiSGERS. 

5 OU) belge 1840 
— — 1812..... 
— i 1|2 

Naples (C. Rotsch.)-
Emp. Piémont 1«50. 
Rome, S Dp) j. déc. 
Emprunt romain.... 

101 

98 
83 
70 3pi 

77 i[i 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

jObl. de la Ville — 
Dito,F

Jmp
. 25mill... 1182 

Itente de la Ville — 

Caisse hypothécaire.. — 
Quatre Canaux 1145 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Tissus de lin Maberl. 570 

H.-Fourn. de Moue. — 
Zinc Vieille-Montag.. — 

Forges de l'Aveyron. — 
| Houillère-Chazotte... — 

50 
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A TERME. 

Trois 0|0 ~ 

Cinq "io 
Cinq 0|0 belge 
Naples. 

Emprunt .lu l>i,'.
m

,)nl (1819)' 

| 1" 

| Cours . 

I 58 35 

I !)7 -

.| Z~ 
I 83 40 

Plus 

haut. 
Plus 

' bas. 1 
Dern. 

cours. 

'58 60 £§ r:, .58 30 
97 20 90 83 90 83 

84 m 83 m 81 2 5 

CHSMÎBTS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT 

St-Germain, 

Versailles, r, d. 

— r.g. 

ParisàOrléans. 
Paris à Rouen., 

liouenau Havre 
Mars, à Avign. 

Strasbg. à Bàle. 

Hier. Àuj. 

m~ 425~ 
H5 — m — 
170 — 172 50 

873 75 880 — 
090 2^ 073 — 

277 50 277 50 

195 - 191 25 
165 — 103 — 

AU COMPTANT. 

Ou Centre . . . 

Amiens à Boul. . 

Orl. à Bordeaux 

Chemin du A.. 

Strasbourg. . . 

Tours a Nantes. 

jMont. àTroyes. 

(Dieppe à Fec... 

Hier. 

407 50 

401 25 

,480 — 

367 50 

Au]. 

*TO — 
232 50 

m 25 

481 25 

368 73 

251 23! 250 50 

100 — 100 — 

218 75 217 50 

ASSURANCES MILITAIRES. — Nous recommandons aux fa-

milles la rnaispn Dalifol, rue dos Lions-Saint-Paul, 5, à Paris, 

qui garantit les assurés par un dépôt do fonds fait entre leurs 

-mains égal au.prix de l'assurance; 20' année. 

— OPÉRA. — Oc mémoire de pierrot, jamais bal. d'Opéra 

n'avait été plus gai que celui de samedi dernier. La fde des 

■voltnres-s'étendait jusqu'à la 'Madeleine d'un côté, et jusqu'à 

la, porte Saint-Martin de l'autre. 'L'entrée n'était pas terminée 

ài trois-heures du matin et les danses étaient encore très ani-

mées au, point du jour. On s.'esl quitté en prenant rendèz vous 

pour samedi prochain, à minuit, devant l'orchestre Musard. 

— Ce soir jeudi, Don Pasquale, aux Italiens,, par Lablache, 

Colini, Gab.olari ot H» Soutag, qui chantera le rôle de Norina 

dans l'opéra-buffa deDonizetti. Très prochainement, rentrée de 
M. Gardoni. 

— Aujourd'hui jeudi, au théâtre de la Porte-Saint-Martin, 

la S8* représentation de"Paudie, de M""'Georges Sand. Bocage 
jouera le rôle de-Remv. 

— Samedi prochain, 8 février, premier Bal du Jardin-d'Hi-

ver au profit des pauvres du 5' arrondissement. Pour cette fête 

I de charité, le Jardin-d'Hiver renaît plus brillant et plus re-

cherché que jamais. Décoration riche et neuve, illumination 

féerique, luxe de végétation, Heurs lumineuses, temple de 

perles, éclatantes, harmonies de la musique du 9' dragons et 

de l'orchestre de Dufresne. Voilà les plaisirs dont cette soirée 

paiera les bienfaiteurs des pauvres. S'adresser, pour les der-

niers billets, aux dames patronesses, à la mairie du 5' ar-

rondissement et au Jardin-d'Hiver. 

— Le journal de musique le Ménestrel offrira un magnifique 

concert à ses abonnés, samedi prochain, au soir, 8 février, 

dans la salle Sainte-Cécile. Nos plus célèbres artistes pren-

dront part à cette belle fête musicale, pour laquelle tous les 

abonnés du Ménestrel, anciens et nouveaux abonnés au jour-

nal de chant ou à celui de piano, peuvent faire, réclamer de 

droit et gratuitement leurs deux billets d'entrée. S'adresser 

2 bis, rue Vivienne, dans les bureaux du Ménestrel, au maga-

sin et grand abonnement de musique. 

— SALLE PAGANINT. — Aujourd'hui jeudi, grande fête ex-

traordinaire, bal et concert. La schotich, la polka mazurka, la 

Tarentelle, nouvelle danse de salon, scènes comiques par . Ed. 

Clément. 

SPECTACLES DU 0 FEVRIER. 

CnMKmB-FRANÇAisE. — Le Misanthrope, le Jeu deTAm 

OPÉRA-COMIOUE. — b^ Poroherons. ™ur. 
T HÉÂTRE-ITALIEN. — Don Pasquale. 

O DÉOS. — Don Gaspar. 

V ARIÉTÉS. — L'Anneau, Jeanne, Trois coups de pied 

G YMNASE. — Vertuchoux, le Collier, Tout vient à poi
n

. ■ ' 

T HÉATRE-MONTAÎWIER. —'La Belle Cauithoise, un Garçon' 

PORTE-SAUNT-M ARTIN. — Les Raisins, Claudie. *' '
le
 \. 

TABLE -DES MATIÈRES ' " 

DE LÀ GAZETTE DES TRIBBH4UX 
Année 1850. 

PRIX : 6 FRANCS. 

AU bureau de la Gazette des Tribunaux rue de H , 

du-Palais, 2.
 Uar

a 

UontMion. 

Par testament olographe du 25 janvier 1843, dé-

posé à M
e
 Trépague, notaire à Paris, ,1e -28 mars 

1830, M. Jean RQUMlEliX, ancien curé, adonné à 

la pa/oisse de Sainl-André-de-Bernis (Gard) divers 

ornemens d'église et une somme de 2,000 francs, 
aux charges stipulées audit testament. ' 

Pour extrait : 

Signé TRÉPAGNK. 

Ventes immobilières. 

Mise à prix : 800 fr. 

7° Une MAISON avec cour et jardin , sise à 

Montmartre, chaussée de Clignancourt, à l'angle 

du, passage Cotlin. — Mise à prix : 4,000 fr. 

8" Une .MAISON sise à Montmartre, rue Feutrier 
4. — Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

^ A W COURBEC, avoué, rue de la Michodière, 

2° A,'M
e
 Maes, avoué,.rue de Grammont, 12 ; 

3° A M
c
 Guyot-Sionnest, avoué, rue de Gram-

mont, Î4 ; 
4° A M' Desgranges, avoué, rue de la Micho 

dière, 20; 

5° A M' iHilleuiand, notaire à Gcntillv, près 

Paris. . (4097) 

fils, qui exploite le Grand-Monarque, et pour tous 

autres renseignemens, audit M' BOURNISIEN, no-

taire, dépositaire des titres de propriété. (4098) 

AUDIZKCE DES CRIÉES. 

nmmtn m m nuimi 
Etude de M" GAMARD, avoué à Paris, rue Notre-

Dame des-Victoires, 32. J 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de tu Seine, le samedi 22 février 1851, en trois 
lots qui seront réunis, i 

D'une grande PROPRIÉTÉ sise à Paris, rue de 
Vaugirard, 48. . . rm mv< 

Mises à prix. 

Premier lot : 50,000 fr. 

Deuxième lot : î-0,-000 fr. 

Troisième lot : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseiguenaens : ! 

1° Audit. M
e
 GAMARD, dépositaire d'une .corpie 

de l'enchère ; 

2° A M- Lemesle, avoué, rue de Seine-St-Ger-

Bayard, notaire à Paris, place, du Lou-

(4077) 

DEUX AUSOXS Â PARIS. 
Etude de M* -Ernest -M OR-EAU, avoué à Paris, 

place des Vosges,. SU'. — Vente en l'audience des 

criées, le 22 février 1851, 1°,d'une MAISON à Pa 

ris, rue dès Gravilliers, 47, d'un revenu de ,6,210 

fr., sur la mise à prix de 60,000 fr. — 2" D 'une 

MAISON à Paris, rue Saint-Jacques, 126, d'un re 

venu de 2,721Tr., sur la mise à prix de 23,000 

S'adresser audit M 0 Ernest MOREAU. avoué 

(4089) " 

fr 

main, 4b ; 

3° A M" 

vre, 22. 

av 

PIÈCES ët mm EÎ mmm 
Etude de M' COURBEC, avoué à Paris, rue de' la 

. ' Michodière, 21. 

' Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, le 
22 février 1851, eh hait lots-, d'è ' 

1° Une PIÈCE DE TERRE en nature de jardin,' 

fec mai-- on d'habitation, à Ivry-siir-Seihe, canton 

de ViRejuif, arrondissement de Sceaux '(Seine); ttti'e 
de la Voyelle. — Mise àjprix : 2,590 fc 

2° Une PIÈCE DE TERRE en nature de -jardin, 

avec maison d'habitation, au même lieu. — Mise à 
prix : 1,800 fr. 

3* Une P ÈCE DE TERRE sise au même lieu. — 
Mise à prix : 800 fr. 

4» Une PIECE DE TERRE sise au même lieu 

rue du Lugat. — Mise S prix : 800 fr. 

5» Une PIÈCE DE TEBRE sise au même lieu. — 
Mise à prix : 800' fr. I ' B rrm ' i 1» ' ' -

6° Une PIÈCE DE TERRE sise au même lien. 

CHAMBRES .ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

G03TE FMNCÂISE D'ÉCLMMGE 

PAR LE -GAZ. 
•SOCIÉTÉ BllUNTON, PlLTË ET C'. 

L'assemblée générale annuelle des actionnaires 

aura lieu su siège social, rue du Faubourg-Pois-

sonnière, -129, le vendredi 28 février 1851, à midi. 

Pour y être admis, il fout être propriétaire de 

soixante actions nominatives depuis trois mois, 

antérieurement au jour fixé pour la réunion, ou de 

soixante actions au porteur dont le dépôt aurait, 

été l'ait à la caisse de la Compagnie depuis le même .J 
laps de temps. (50.02) 

les gens de goût. —Un an, 20 fr. ; six mois, 12 fr.; 

par la poste, 23 fr. et 13 fr. — 19, rue de Cléry. 

N OTA. — Cent exemplaires des 15 volumes précé-

dents seront livrés à raison de -45 fr. (au lieu de 

100 fr.) aux cent premiers nouveaux souscripteurs 

avanlie 28 février. (On peut diviser le total en deux-

paiemens.) (4994) I 

BiCCàLÂÎIRÉàl 
rue Dugay-Trouin, 7. 

A vendre par adjudication, en un ou deux lots 

le lundi 17 février 1851, une heure après midi, en 

l'étude et parle ministère de M" BOURNISIEN, .no-
taire à Obartrès (Eure-et-Loir), 

1° Le bel HOTEL DU G 11 AMI- M ON ARQUE et.de 
LA POSTE AUX CHEVAUX, situé à Chartres, place 

des Espars, composé de vastes bàtimens, compre 

nant salles it manger, chambres à coucher, cabi-

nets, cuisines, écuries, remises, caves, grande 'cour 

au milieu, jardin derrière, le tout d'une superficie 
de 1,680 mètres carrées. 

Cet hôtel, établi à Chartres depuis plus de 60 

ans, est le mieux achalandé de la ville. 11 est ex-

ploité par M. Boulanger ifils. -Son revenu -net dé-

passe B,3D0 fr. ' ' " ■ ■ ' I 

' * Et l'ancien 11.0 l'EL DU C. U AJUOT D'OR, dansl] 

terpidt s''ié3<|iloitè.aiiio.urdiui la poste aujt chenaux,,: 
également situé à Chartres, place des Espars, com-

posé de bàtimens d'habitation, écuries, remises, 

cave, cour et autres dépendances, d'une superficie 

de 1,545 mètres carrés, tenant d'un côté à l'hôtel 

dii.G/afid-Monarque ; Habité par Mi Noël, maître 
de la poste (aux chevaux. 

Ce.s biens appartie.miont à M.
m

" veuve Boulanger 
et â" ses enfans. 

Il sera accordé de très longs délais pour payer. 

'S'adresser, pour visiter les lieux, à M. Boulanger 

Librairie de Jurisprudence de Charles HINGRAY, 

rue de Seine-SainUGermain, 12, à Paris. 

LA POLICE JUDICIAIRE, 
13omé * V d« Sraité .de l'snsitmctîon' 

-criitUnelle. par M. FAUSTIN HÉLIE, con-

seiller à la Cour de cassation. Un vol. in-8° de 

800 pages, 9 fr. 

L'ouvrage de M. Faustin-Hétie, conseiller à 

Cour de cassation, de la P»Hee Judiciaire, est 

divisé en douze chapitres (principaux : \^ do la Po-

lice judiciaire en général ; 2° -Organisation de la po 

lice judiciaire; 3° Droits et attributions des fonc 

tionnaires chargés de 'la police judiciaire; 4° Des 

agens spéciaux adjoints, à la police judiciaire et d< 

leur compétence ; 5" Des actes de la jpolice judiciai 

ne; 6° Perquisitions et visites domiciliaires desagen 

de la police judiciaire, hors le cas de, flagrant délit 

7° Des .saisies;.8" Des procès-verbaux ; .9° Formes 

des procès-verbaux ; 10° De -la foi d,ue aux procès-

verbaux ; 11° Dellnscription de faux contre les pro-

cès-verbaux ; 4%° Du flagrajnt délst ; 13°:De la-ttiséi-

pline des afticjers de police judiciaire. 

»?
 11Ui

âi
sl

'
ra

î
s
 chargés delà POLICE 

JUDICIAIRE , membres du parquet, juges d'instruc-

tion, juges de paix, commissaires de police, préfets, 

sous-préfets, officiers de gendarmerie, .maires -des-
villes, etc., etc. , recevront ce volume franco, cou-, 

tïe-ttii mandat de NEUF -FRANCS sur ,1a poste. 

(500,1) 

LWPMATPli BEI «IBSIAIX 
(A NNALES ,m; P AU.IS), llecueil mensuel des Débats 

et Faits judiciaires les plus mémorables. — Revu 

avec le plus grand soin par les illustrations du.bar 

peau et de la magistrature, ce recueil, irépericiri 

des grandes causes dignes de ne pas tomber dans 

l'oubli, taut au civil qu'au criminel, est esseuti- llc-

meut Yçeurrc historique.et littéraire du Palais, et 

Institution spéciale, di-

rigée par M. JAQUIN 

(4912) 

à MM. Manceaux, membre do la Légion-d'u 

chaussée Clignancourt, 53,; Hall, arcliitm,
011

"
61

» 

Ponthieu, 29. — Dépôt général, chez M l'i'*^ 

rue Saint-Antoine, 160, et dans toutes les ni 

cies.'On expédie eu province. (Affranchir ' va-
ques livrera un flacon à tout médecin qui |

u
j' '-

la demande par écrit; le paiement n'aura 

;tout autant que le malade sera satisfait do „ ' : 

- Prix : 15 fr. * 

Médaille d'honneur à l'exposition de 1849. 

f DOfCCTO Raguoneau, rue Joquelet, 7, au 2
e 

I IruOoLu Pour tout imprimer soi-même. 

(4939) 

r»DIî-1"Pr ^«énson radicale eu 8 i. „ 
LillU T lli. frictions. — Méthode du D f 
On paie .après guérison, rue balayette, 41 

1EPLES D 'OCCASIÔS 
et autres, 

rue Meslay, 17 

(4972) 

TRES BOIS VINS 
DE BORDEAUX ET DE BOURGOGNE 

A 39 c. la b"% —110 fr. la pièce, — 50 c. le litre. 

LA 45 c. la b»% — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre, 

A 50 c. la b lle , — 150 fr. la pièce, — 70 c. le litre. 

-Vins supérieurs à.60 et 75 c. la bouteille; 175 et 

205 fr. la pièce. 

Vins fins de 1 fr. à 6 fr. la bouteille; 300 fr. à 

1 ,200 fr. la pièce. 

Rendus sans 'frais à domicile. 

SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE , 

RUE RICHEli, 22, (5005) 

Frictions sur les gencives des enfans, facilita 

sortie des premières dents, préservatif des co"' 

TS. — Ai, rue de la Paix. Pharmacie Wr"* 
m® 

 . _— 

A -a- ,et,po )tABU, ,au lieu de 3 fr. ja bout"" 

âl | t 90 c. et 1 f. 60 c. Rue St-Nico!as 

d'Antin, 21. ^Spécialité). Dépôt d'un propriétaire. 

(4925) 

fkm *xïwm »E MOULT s* 
Médaille d'argent à l'Exposition de '1849. 

FARINE DE C IUKAIGNES pour purée à la minute 

1 f. 50 le 1/2 kil. — R IZ-J ULIENNE , nouv. potage, 80c 

ÏAPIOCA au C ACAO pour déjeùners, 2 f. le 1/2 kil 

iFABiNiiS de Pois, de Lentilles, de Haricots pour 

potages et purées à la ■minute et pour ajouter aux 

soupes maigres, 60 c. le 1/2 kil. 

ÏAPIOCA- G KOUI.T, Satjtm, Pâtes d'Italie, Nouilles 

d'Jlsace, Café de Glands, Gluten Féron, etc. 

Chez Gi',ot.t.T j', passage des Panoramas, 3; rue 

Ste-Appolino, 10, et chèz les principaux épiciers, 

(S973) 

ÏWi DE GUARBieÙSi <:
GOITTE!'

A 

reconnu par le corps médical supérieur a tous les 

anti-goutteux employés jusqu'à ce jour. Parmi les 

nombreuses personnes qui, d'après le conseil de 

PLUS DE CHEYEÏÎI GRIS, 
la seule avec laquelle on puisse teindre ioi-m: 

avec'fàcifité les cheveux et la barbe à la uuum!!™" 

toute nuance, sans aucun inconvénient. 3tr u\v" 
cou (Affr.) M'»= DussER, rue du 'Coq-St-Ro,,^ t 
au 1"'. Teint les cheveux chez elle et a domicile' T 

Maladies secrètes et Affections de la peau 

mmm ™ = OLLIÏÏEB, ,* 
Approuvés par l'Académie de médecine. 

Seul rèmèdequi guérisse sans récidive.—24,000 fr 

de récompense ont été volés au docteur OUici'erm^ 

celle découverte. —Cousult. gratuites t, 1. j". & 

RueSt-Honoré, 274, et dans les bonnes pluirmacif-

'(4909) 

f t r 'IW'ÏTTG ATÏftlfi détente complètement, 
L&.tUjnylirÂliUll ainsi que les glaires et 

les/vents, par les bonbons rafraîchissansdeDuvigu,: 

suis lavetnensni médicamens. Paris, r. Richelieu K 

(49-15) 
: ; " 

Ï
ÎBTrrn^T/»» TJWHIN, 3fr.;ROB, 5Tr. l 'g Saint 
iU&liliU$ Deuis,-9. V, Pilules 'Morisoa.îlr. 

( 4987) ' 
■ 

A CAUTÈRES D'IRIS ÉLASTIQUES, 1 fr. le» 

Pansement économ. et sans douleur. Jiè 

au çonmierc:-. DEBOURGE , ph., r. Montmartre, 111 

qui. d'après le cotiseil 
a sa place marquée dans les bibliothèques de tous fleurs médecins, ou ont fait usage, on peut s'adresser 

Wff'WWIi'lT il)
 "".l »''»T M 'ili» imiiÉmii m i n n m i <inniii- i niilifiinr t iinthi 'ifi;ri;]iii y .pijii iiiiiii |H|i |,inmni;nii IIIWIIIII m min 

nf«»»<-|n «ftinî«ts Pinceau chiinique qui leslai! 
HfcîSOîltlwDt^ Huer et passer à volonte.-

SUOCÈS ÉTONNANT . DUVIGNVU,ph .T .Tfichelieti,* 

(49i(i'i 

VEGETALE S 
SOUSCRMlONà*: 30 C„,t !a I.lVKAfS 

(ikex tous * Us l tp rair.es d<^4» RfANrf! et <lfr L ExPiaNClf. 
(4996) 

ttii ÇH.t>.quina. •'jr«ihre«M Uujuc, pour conserver 

lès dents, c» gtrfrir les douleurs les plus vives; le flacon U'é-

lixirou poudre, 1 I aô. Dépôt aaiscfjauuc ville. Br.jjralis. 

CUez J .l'.LAHOZE, ph. r. Nvt-des-rctils-Cluinijis.StÙ^.iis] 

EAU ADONIS 
nr nocTsca JAMES, 

FOUR IJA TOII.ETTE DE» HOIHMEB 

Cetts Eau, d'un parfum agréable, 
ne contient aucun acide ni aucune 
substance irritante ; il n'entre dans sa 
composition que des principes ex-
traits des végétaux les plus salutaires, 
dont les propriétés batsarniques sont 
toutes bienfaisantes. C'est un tonique 
spiritueux qui, absorbé par la peau 
des organes pour lesquels on l'em-
ploie, remédie à leur atonie et a la 
faiblesseinséparabi- d'un âgeavancé. 

Son inventeur, le docteur JAMES, 
après en avoir étudié les effets et sui-
vi l'applicalionavecsoin, en a obtenu 

les meilleurs résultats, et en re-

c
 coinmaiide l'usage comme très 

H hygiénique et favorable à la répa-
ration et conservation des FORCES 

of'.le flacon, 10 fr. I; double flacon. 
Au dépôt central de la Société 

Philanthro-Uygiénique , boulevard 
ftiKM*' Montmartre, 42; chez Silvani,. ph., 

r. Rambuteau, 4, et dans les principale» pharm ^Àfl '.l 

ih: ,!. r LAKOZR. ph. r. NTe-Jes,I*ctlti
t
Cliahiy»j 26. 

Il enlève les causes ' prédisposantes amciiiaiailit-s itcrwt-

ses et mitres, guérit les gastrites, gastralgies, «igniro* 

craaij.cs irestouai!' , spasmes, syncopes. — broc. |;raiifc 

ÏPrtx du tlacon, 3 fr. Dépôt dans chaauc ville. 
. ' v (mSIrS 

psïiji 

'aES,-SYPHILIS,U4XîEHES 
ÏSÉWtOK-RHOIBES, ETC. 

Nous pouvons avecaï"sur;mce ataneer que nonsavorq 
.111 rae.yen certain île lesguérir s uis tisane ni niei-ciirej| 
;-t en vaquant à ses affaires. Ce Traite'"»"' DeporatitT 

.«Kil est facile à suivre en secret, est aussi infaillible P<W'j 
[les -artectiOMs ciii.ouKfne* les plus invéléréej. 

Correft». elle» le H' ru» Sl-Marlin. 16. Affj 

CAPSULES RA0UIK 
AU COPAHU PUR SANS ODEUR NI SAVEP 

Pour la prompteet sûre guérison des maladies sea-et.es,- «PEL, 

Ycesetreconnuesà l'unanimité par l'ACADEMIE DK 
CINE» comme un service important rendu à Parla* J«J 
It un progrès marqué comparativement à tout ut a» 
»ode»conn«s^iMO«'àceioMr,«BELS QU'ILS SOU«T».A/S7 
rua Vi«ilJe-(lu-TempU,a),«téanjtouWsl«ptorBiaem. 

lit* publlrtstion légale des Actes tle Société est oMigatplre poiir l'année 1851 daais la «AKETTE BES OFRStSCJlVAUS, EE BSïOl'â
1
 et le «OUKSAL UÉ\ÉK«E «'AFFICHE*. 

HM>CIETE^, 

D'un acte sous seing privé, fait 
triple à Paris, le trente-un janvier 

mil huit cent cinquante-un, enre-
gistré, 

Il appert que la dameClotilde AN-
DRIEUX, veuve dusieur Fleui-y Sa-

ge, el le MBlir Frunçois-Antbine-
Ladialas SAGE lils, demeurant à 
P»ris, rue de Wuliioûse, T; 

Le sieur Pierre-Jean DOUAI el 

dame Henriette-Virginie MASSON, 
son épouse, demeurant à ItoinyiHe-
sous-Dounlun ; 

Et la dame Clément ine-Eudoxie 
DOUAI, épouse séparée, quant au\ 
biens, du sieur Eugène -Auguste 

Thirouin, demeurant aussi à Roin-
ville, 

Ont dissous, à partir du premier 

février mil huit cent cinquante-un, 
la société constituée entre eux, sui-
vant acte sous seing privé en date 

du dit juillet mil huit cent cinquan-
te, enregistré, ayant pour objet le 
commerce d'articles de lingeries et 
nouveautés, el dont le siège est rue 
de Mulhouse, 7. 

Par proc-anilion : 
. E. Bt'RNEl,. (3950) 

Suivant acte sous signatures pri-

vées, l'ait double à Paris Je (renie 
janvier mil huit cent cinquante-un, 

enregUlré, „ i . ..
rUDV P Il appert que M. Louis AUHR.Y, fa-

bric»nl cteblious, demeurant i Ca-
ris, rue Micli'el-le-Cnmte, -47, et M. 

Pierre-Emile JACQUES, doineuranl 

\ Paris, rue du Faubourg-du-Teni-

Ont formé enlre eux une socielé 

en nom collectif pour l'exploitation 

d'une fabrique de bijoux en or,pour 

dix années, qui ont commencé à 
courir le quinze janvier mil huit 
cent cinquaiile-im et doivent finir le 

qualorze janvier mil huit èeh'l 
soixante-un ; 

Que la raison sociale est AUBRV 
et JACQUES ; 

Que le siège de l'établissement a 

été tixé à Paris, rue Mictiel-le-Coin-
le, 27; 

Que chacun des associés aura la 
signature sociale, mais tic pourra 
l'employer que pour les recouvre-

mens, acquits deîaclures ou de bil-
lets ; 

Qu'il ne pourra être créé ni sous-
crit aucun billet à ordre ou autres 

effets de commerce, ni reconnais-
sances sans' le concours des deux 
associés; 

Que le fonds social a élé fourni 
chacun pour moitié, et que fesbéné-
fices seraient partagés ou les perles 

supportées dans la même propor-
tion. 

E. JACQUES. (2951) 

D'un acte sous signatures privées, 

en date à Grenelle du vingt-deux 
janvier mil huit cent cinquante-
un, enregistré, fail enlre Jean CA1L, 
rentier, demeurunl à Grenelle, rue 

du Commerce, si, et Jacques-Ernest 
CHARPENTIER, lils, fabricant de sa-
vons, demeurant à Grenelle, avenue 
Saint-Charles, 8, 

.11 appert qu'ils onl formé une so-

ciété pour la fabrication des savons, 
donl laMurée est de li ois années, à 

partir du premier février mil huil 

cent cinqiianle-un, pour Unir le 
premier lévrier mil huit cent cin-
quanle-qualre, sous la raison so-

ciale Jeaii CA1L et CHARPENTIER 
lils; que le siège delà soe.iélécsl tixé 
avenue Suint -Charles, 9, à Grenelle; 

qu'elle sera gérée par les deux asso-

ciés, qui ont tous deux la signature 
sociale ; qu'enfin la mise sociale du 

siem-Çbarpenlier est d^l (rois miHe 
francs en matériel, el celle du sieur 
CailTTe trois mille francs en numé-
raire. 

Pour extrait : 

CAIL aîné et E. CHARPENTIER. 

(2952) 

Etoile de M° BAUDOUIN, avocal-
agréé, place de la Bourse, 15. 

D'un jugeinenl conlrailictoiremenl 
rendu jiai- le Tribunal de commerce 
de la8Sine, en date k Paris du vingt-

trois janvier mil huit cent cinquan-
le-un, enregistré; 

Enlre: ' 

1" M. Jean-Charles QUESNAY el 
M. Louis-Alphonse QUESNAY, né-
gocians, demeurant à Paris, rue du 
Fauhourg-du-Temple, 27; 

2- El M. Maxime PAULET fils, clii-
misle, demeurant à Paris, rucSaint-
Anihroise, 35 ; 

Il appert : 

A été déclarée nulle et comme non 
avenue la société d'entre les parties, 
comme n'ayant pas élé revêtue des 
formalités légales. 

Pour exlruit : 

BAUDOUIN. (2949) 

Suivant délibération prise, à la 

majorité des voix, le vingl-l rois jan-
vier dernier, parles sociétaires du 
Café du 24 Février, sis à Paris, cour 

les Fontaines, 1 , dont fait aujour-
d'hui partie citoyen Joseph HAIt-
1ÏAUX, demeurant à Paris, rue des 
lions-Enfans, 10 ; le citoyen Edouard 
UEN1S, l'un d'eux, a élé nommé gé-

rant de lasoeiélé, en remplacement 
lu citoyen TESSlElt, auquel la gé-
rance a élé retirée par une aulre dé-

libération du vingt-un du même 

mois, lesdils sociétaires usant de la 
faculté accordée à la majorité par 
rarliele 5 du pacte social. 

Sauf J. 
Licencié en droit. (2948) 

■Par aete sous seings privés du 

vingt-trois janvier rail huit, cent cin-
quante-un, " enregistré à Paris le 
qualré février, par de Leslang, qui 
a perçu cinq francs cinquante cen-
times de dl-oils, une sociélé en nom 

collectif et en commandite a été éta-
blie, à partir du premier février mil 

huit cent cinquante-un, entre M. 
Jean-Jacques GODARD LOOS, manu-
facturier, demeurant à Paris, rue 

de Grenelle, 133, el un commandi-
taire dénommé audit acte. 

Celle sociélé a pour objet l'exploi-
tation d'une conliserie hygiénique 

établie à Paris, rue dcGréuelle-SI-
Germâm, 1S2, el celle d'une maison 
meublée sise boulevard Poissonniè-

re, 30. Son siège social esl boule-
yard Poissonnière, sa ; sa durée esl 
de quinze années; sa raison seeiale 
esl : J . GODARD el C«. 

I.eeaiiilal social esl fixé à qua-
ranle-ciiiq mille francs pour la fa-

brique, et à c.inqiianle-einq m'Uie 
francs pour la maison meublée. 

L'apport du commandilaire est de 
Irenle-cinq mille francs. 

M. Godard pourra s'adjoindre 
d'aulres associés dans l'intérêt de la 
sociélé, el la diviser en deux sociétés 
distinctes. Il aura seul la signature 

sociale, dont il ne pourra user que 
pour les affaires de lasoeiélé. 

Pour cxlrait conforme : 

J. G ODARD LOOS. 

AVIS. 

J.es créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

TttIBOSâL DE (simm. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jiujemeits du 4 FÉVRIER 1851, qui 
ficclarciU lu faillite ouverie et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur C.OI.LIN aîné dit DAU-

PJIN (Aiphonse-Carolus), limona-
dier, rue Sl-Marlin, 256; nomme M. 

Mouton juge - commissaire, el M. 
Ureuillard, rue doTréyise, 28,- syn-
dic provisoire (N* 9775 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, nulle des us-
ïemblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur I.ACOMUE (Camille), mo-
de jouets, rue du Rac, 30, le il fé-
vrier ù I heure (X" 9774 du gr.); 

Du sieur LANGLOIS (François-
Félix), lab. de veilleuses, avenue de 

lîrelçuil, 61, le 10 février à IO heures 
l [2 (N" 9767 du gr.); 

Du sieur I1EDASS1ER el C«, négo-

cians, rue Neuve-St-Nicolas, 34 le 
1 1 février à 1 heure (N° 9744 du gr.); 

Pour assister à l'ussctnbf ,: ,i,
m

 . 
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'Ctat des créanciers présumés que sur 
la notniiiationde nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossement de ces faillites n'é-
tàtéf Tias conims, sont priés de re-

luel ire' au greffe leurs adresses, abn 
d'èlre convoqués pour les assem-
blées' subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités â produire, dans le dé-
lai de viivji ioufs, ri dater de ce jour, 
leurs litres de créances, uccompuynés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers: 

Du siepr ROY (Louis) personnel-
lement, nég. en vins, rue a'AbbuKlr, 
">«, enlre lot main-; de M. Gromorl, 

rue Monlholon, 12, syndic Ole la fail-
lite (N» 945S du gr.); ' 

Du sieur CONCANON (James), bot-

ii-.-r, rue Casliglione, 14, entre les 
mains de M Sergent, rue Rossini, 

10, syndic de la milite (N- 9617 du 
ai'-); 

Du sieur GU111EI.ER (Elysée), mil 
de laines, rfie Rambuteau, 40, entre 
les mains de M. Portai, rue Neuve-

des-llons-Enl'ans, 25, syndic de la 
faillite (N» 9733 du gr.); 

Pour, eu conformité de l'article. 492 
de la loi du 2» mai is38, rire procè-
de a la vérification des créances, qui 
cotmUencerà immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTE. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite dusieur 
DEFAlS-ffUBlER el femme, nuls 

vanniers, r. Monlmarlre, 20, sont 
inv. à se rendre le to février h s h 
au palais du Tribunal de commer-

ce, salle des assemblées des failli-

tes, pour, conformément à l'article 

537 du Code de commerce, entendre 

le comple détiuilif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
M l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
aviS sur l'excusabitilé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvenl prendre au greffe commu-

nicalion des compte et rapport des 
s y mlics (N

U 9182 du gr.). 

Demande en sépar 
entre Eslelle-l-'.ulvit 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LESOURD. 

Jugement du 27 janvier 1651, le-
quel homologue le concordat passé 
le 16 janvier 1851 , enlre le sieur 

LESOL'RI) (Jean-Frarlçois), mil de 

vins, a Paris, rue de l'Uôlel-dc-
Vtle, 70, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lesonrd de 80 p. 

100 et de Ions intérêls et frais. 

Les 20 p. 100 non remis payables 
en cinq ans, par cinquièmes, le 16 
janvier des années 1852, 1853 et sui-
vantes (N« 9658 (lu gr.). 

ASSEMBLÉES DU 6 FÉVRIER 1851. 

NKia-' mainns: Prévost, nul de vios, 

synd.— DUe Toussaint Pratt,mde 
(le les, redd. de comptes. 

UNE HEURE ; Bachelier, serrurier, 
vérif. — Association des cuisi-

niers, eone. — Daine Piellre, anc 
limonadière, id. 

TROIS BButalS : Planche, lailleur, 
eone.—Rognon, nul de vins, Ml 
a huit. — Huilliol aîné, anc. IU'V 

en dentelles, allirin. après union. 

WéparatioiiM. 

WANCK DE PRÉ àUM0« 4g[ 
poMe GRI.NCOURT, M"

 n 

45. — Levaux, avoue.
 j(p

. 

lugement de s yiaralioadeW» f) 
fre Allnnc-Etieiin.cl e-JWTj 

LAFF1TTE et Joseph -^Lfr 
NEYDE bA MOSkQVVA, n#5 

Ici Laffll.te, 27. -VéM^^ 

Du 3 lévrier 1851. - '«J^R 
les. 41 ans,rueuf.Ciiartra^ ^ 

le, 7. - M. de lumee, l| 'J
 5

 ,n-. 
Tronehet, s. - 'Mme Olivier, y£ 

rue Casleilane. 9. - ^ p. 
21 ans, rue Cauinarli"; , 1,. 

Barbe, 83 ans, rue de clic. > ^ ^ 

M- Goibello, 64 ans, ̂ f^t 
6. -M. Eue,, 79 an--. r fS,

 T
uf \ 

8». — M. Démidnfi, 70,,-' ,,;
u

oii. * 

Provence, 22. — «-..'.t^Clia"^ 

I! 

ans, rue croix-uc-»-' L 

2.", '- M. Crevât, K 

Fidélité, t-~mv^fa^M 
ans,™; du V'a -SI-P^iV^JS 
Contv,43 ans, rue 

neuve! 50. —M. M^^SSt 
Cor,'tv,43 ans, rue tW&%4 

50. —M. Bressj 

' 'èiiic. f- - M, 
72 ans, rueSl-Sabm, 8-

net, 58 ans, rue ou '
rl

ie du 
,81. - M. Noyer," an», fj»^, 

St-Antoine, 175. -K,,.).-
ans, rue d 

- '-l-S .-.lHll, «
L A11

te:i-
: 

■ne 

. l)ou«e -Porl*grt»J 

Chauvin, 43 ans, '
k

;
n

s, qu-";',: 

ileSt-l.ouis,2».-M-
J
ffi Koii*' 

rué Marlignae, t. — » »j. 
06 ans, rue du Dragon, 

Enregistré à Pari-, le Février 1851, 

lu ;u lieux h aucs^viiigl ceulimes. IMPRIMERIE DE A. CUiOT, RUE NEU VE-DES-MAÏHURLNS , 18. 

Pour légalisation de lu signature A. tjL'ï"
1

' 
Le mairo du 1" arrondisse"»8"1 ' 


